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PROVTNCE DE QUÉBEC
M.R.C DE BELLECHASSE
MUN ICI PALIÉ DE SAI NT-RAPHAËL

Règtement no.2O25-240

Règtement poftant sur [a Sécurité publique et protection des personnes et des propriétés

ATTENDU l'article 59 de ta Loi sur les compétences municipates permet aux municipatités
d'adopter des règtements;

AfiENDU QUE te présent règtement est nécessaire pour encadrer tes règtes de sécurité de notre
municipatité;

ATTENDU QU'IL est opportun que le Conseil adopte un règlement à cet effet;

ATTENDU QU'IL est dans l'intérêt de tous d'établir un cadre de fonctionnement;

EN CONSÉQUENCE, it est proposé par Gaêtan Roy

ET RÉSOLU À T'UITIRIIIIVlTÉ

o QUE le règlement suivant soit adopté :

e QUE [e règlement2025-240 abroge tous règtements et résotutions traitant des sujets quiy
sont inctus ;

2



TABLE DES MATIERES

Tâbte des matières

ADOPTION DU RÈGLEMENT 2025-240 SUR LA SÉCURlTÉ PUBLIQUE ET LA PROTECTION DES PERSONNES ET DES PROPRIÉTÉS ........,,... 9

CHAPITRE 1 :

ARTICLE 1,1.2

ARTTCLE 1.1.3

ARTICLE 1.1.4

ARTICLE 1.1.5

SECTION 1.2

ARTICLE 1.2.1

ARTICLE 1.2.2

ARTICLE 1.2.3

ARTICLE 1.2.4

SECTION 1.3

ARTTCLE 1.3.1

sEcTtoN 1.4

ARTICLE 1,4.1

ARTICLE 1.4.2

ARTICLE 1.4.3

ARTICLE 1.4.4

sEcTloN 2.1

ARTICLE 2.1.1

ARTICLE 2.1.2

ARTICLE 2.1.3

ARTICLE 2.1.4

ARTICLE 2.1.5

ARTICLE 2.1.6

ARTICLE 2.1.7

ARTICLE 2.1.8

ARTICLE 2.1.9

ARTICLE 2.1.10

ARTTCLE 2.1 .11

ARTTCLE 2.1.12

ARTICLE 2.1 .13

ARTICLE 2.1.14

ARTTCLE 2.1.15

ARTTCLE 2.1.16

ARTTCLE 2.1.17

ARTTCLE 2.1 .18

ARTICLE 2.1.19

MISEAJOUR

DrsPostTroNs TNTERPRÉTAT|VES...................... ...................... I

D|SPoS|T|oNSTRANS|TOIRES ..................... 14

REMPLACEMENT DES DISPOSITIONS EN VIGUEURANTÉRIEUREMENTÀ CE RÈG1EMENT.............................. 14

DtsPoslTtoNSADMlNtsTRATtVES ................. 15

AUTORISATION 15

DROITS DE VISITE ET D'INSPECTION 15

PA|X ET BON ORDRE...............,.. .................. 16

DÉFrLÉs, ASSEMBLÉES ETATTRoUPEMENTS (se) ................. 16

ASSEMBLÉES DANS LES ENDROITS PUBLICS ....................... 16

TROUBLEROU INTERROMPRE UNEASSEMBLÉE. ......,........... 15

DÉFENSE DE TROUBLER LA PAIX, LE BON ORDRE ET LA SÉCURITÉ PUBLIQUE (SQ). ............... 16

Ernr o'vREssr ou sous L'TNFLUENcE DE LA DROGUE (SQ)....................... ....................... 16

DEFENSE D',TNCOMMODER LES PASSANTS (SQ)... ................ 17

DÉFENSED'TNCOMMODERLESOCCUPANTSD',UNE MAISON (SQ) ................. ..................... 17

pRopRrÉrÉs pRvÉES (sQ)........ ...................17

AccÈs À LA pRopRrÉrÉ (se) ...... ................ 17

DOMMAGES À LA pROpRrÉrÉ pRrvÉe rrpUsUQUe (SQ).................. ............17

FLANEROUVAGABONDER(SQ). ................. 18

DÉFENSE DE MENACER ET/OU DE SE BATTRE (SQ) 18

DÉFENSE DE LANCER DES PROJECTTLES (SQ)..... ................. 18

DÉFENSE DE JETER DES CLOUS, VERRES, ETC. (SQ) 18

JEUX D'ARMES (SQ) 19



ARTTCLE 2.1.20

ARTTCLE 2.1.21

ART!CLE2.1.22

ARTTCLE 2.1.23

ARTTCLE 2.1.24

ARTTCLE 2.1.25

ARTICLE 2.1.26

ARTICLE2,1.27

ARTTCLE 2.1.28

SECTION 2.2

ARTICLE 2.2.1

ARTICLE2.2.2

ARTICLE 2.2.3

SECTION 2.3

ARTICLE 2.3.1

ARTICLE 2,3.2

ARTICLE 2.3.3

ARTICLE 2.3.4

ARTICLE 2.3.5

CHAPITRE3

ARTICLE 3.1

ARTICLE 3.2

ARTICLE 3.3

ARTICLE 3.4

ARTICLE 3.5

CHAPITRE4:

ARTICLE 4.1

ARTICLE 4.2

ARTICLE 4.3

ARTICLE 4,4

ARTICLE 4.5

ARTICLE 4.6

ARTICLE 4.7

ARTICLE 4.8

ARTICLE 5.1

ARTICLE 5.1.1

ART|CLE5.1.2.

ARTTCLE 5.1 .3.

ARTTCLE s.1.4.

ARTICLE 5.1.5.

TRAVAIL BRUYANT (SQ. 19

TONDEUSE ETAUTRESAPPARETLS MOTORTSÉS (SQ).................. ................ 20

TNSTRUMENTS SONORES (SQ)... ................. 20

CEUVRES MUSICALES (SQ) 20

oÉceNce er eoNNES MCEURS 22

coNDUrrE INDÉoENTE (se)...... ..................22

oÉre ruse o'untNER ou oÉrÉeurn e ru puBuc (se) ............22

BorssoNsAlcooLrsÉes oarus LES ENDRorrs puBLrcs (se)...... ................22

EXHTBmoN/rNDÉceruce Fe.... ..................22

coNsoMMATtoN DE CANNABIS .................22

coMpoRTEMENrs nÉpRÉ9eru981Es................ ....................... 23

AppEL ou erueuÊre rrurlE (se)............. ........2s

oÉrrruse D'|NJUR|ER uN AGENT DE LA pArx ouuNFoNcloNNAtREMUNlclpAL(se)..............................23

erurnRvrÀ uru FoNcloNNArRE MUNrcrpAL ETÀ urunoeNroe LA pArx (se) 23

ALARMES NON FONDEES 23

pRÉsovprroru (se.

nrrus o'nccÈs (se)

vÉHrcurEs.

ARBRE MORT

24

24

26

26

4



ARTTCLE 5.1.6.

ARTICLE 5.1.7.

ARTTCLE 5.1.8.

ARTTCLE 5.1.9.

ARTICLE 5.1.10.

CHAPITRE 6 :

ARTICLE 6.1

ARTICLE 6.2

ARTICLE 6.3

CHAPITRE 7 :

SECTION 7,1

ARTICLE 7.1.1

ARTICLE 7.1.2

ARTICLE 7.1.3

ARTICLE 7.1.4

ARTICLE 7.1.5

SECTION 7.2

ARTICLE 7.2,1

ARTICLE 7.2.2

ARTICLE 7.2.3

ARTICLE 7.2.4

ARTICLE 7.2,5

ARTICLE 7.2.6

AR"llcLE7.2.7

ARTICLE 7.2.8

ARTICLE 7.2.9

ARTTCLE 7.2.10

ARTTCLE 7.2.11

ARTTCLE 7.2.12

ARTTCLE 7.2.13

ARTICLE 7.2.14

ARTTCLE 7.2.15

SECTION 7.3

ARTICLE 7.3.1

ARTICLE 7.3.2

SECTION 7.4

ARTICLE 7.4.1

ARTICLE 7.4.2

SECTION 7.5

ARTICLE 7.5.1

DISPOSITION DE LA NEIGE 27

oBSTRUCTTON DE LA VrSrBrLrTÉ (SQ) .................. ......................27

TNTERDTCTTON DE DÉNETGER UN ENDROTT PUBLTC (SQ).......... ......................... 28

LA CIRCULATION, LES LIMITES DE VITESSE ET LE STATIONNEMENT .... .....,.... 28

AUTORffÉ COMPÉTENTE.......... ................... 28

SIGNALISATION ROUÏÈRE 28

POUVOIR DE PROHIBER, LIMITER FT DÉTOURNER LA CIRCULATION 29

POUVOTR DE DTR|GER LA CIRCULATION (SQ) ....................... 29

POUVOIR DU DIRECTEUR DE LA SÛRETÉ DUQUÉBECDELIMITER ET PROHIBER LESTATIONNEMENT(SQ)29

POUVOIR DU RESPONSABLEDESTRAVAUXPUBLICSDELIMITER ET PROHIBER LESTATIONNEMENT(SQ).29

REGLES DE CIRCULATION

LIMITE DEVITESSE DE 30 KM/HEURE (SQ)

LIMITE DE VITESSE DE 40 KM/HEURE (SQ)

30

30

30

LIMITE DE VITESSE DE 60 KM/HEURE (SQ) 30

LES PANNEAUX D'ARRFTS 30

PARCS, TERRATNS DE JEUX ET VOrES CYCLABLES (SQ)...................... .............................. 31

crRcuLATroN suR LA PETNTURE FRAÎCHE (SQ).... ............... 31

EMP|ÈTEMENTSUR L',EMPRTSE DE LA vOrE PUBLTQUE (SQ) .......................... 31

PRÉSENoE DE MAÏÈREVÉGÉTALE oU MINÉRALE SUR LA VOIE PUBLIQUE (SQ) 31

CHEMINS EXCLUS DE L'ENTRETIEN D'HIVER 32

APPLICATION 32

ctRcuLATtoN DES VÉH|CULES LOURDS ........... .................. 32

TNTERDTCTTON DE CTRCULATTON POUR LES VÉHTCULES LOURDS (SQ)................... ............... 32

EXCEPïON POUR CERTATNS VÉHTCULES LOURDS (SQ)... ......................... 32

LE STAT|ONNEMENT.................. .................. 32

STATTONNEMENT TNTERDTT (SQ) . ................. 32

5



ARTICLE 7.5.2

ARTICLE 7.5.3

ARTICLE 7.5.4

ARTICLE 7.5.5

ARTICLE 7.5.6

ARTICLE 7.5,7

ARTICLE 7.5.8

ARTICLE 7.5.9

CHAPITRE 8 :

ARTICLE 8.1

ARTICLE 8.2

CHAPITRE 9 :

SECTION 9.1

ARTICLE 9.1.1

ARTICLE 9.1.2

ARTICLE 9.1.3

ARÏICLE 9.1.4

ARTICLE 9.1.5

ARTICLE 9.1.6

ARTICLE 9.1.7

ARTICLE 9.1.8

SECTION 9.2

ARTICLE 9.2.1

ARTICLE 9.2.2

ARTICLE 9.2.3

ARTICLE 9.2.4

ARTICLE 9.2.5

ARTICLE 9.2.6

ARTICLE 9.2.7

ARTICLE 9.2.8

SECTION 9.3

ARTICLE 9.3.1

ARTICLE 9.3.2

ARTICLE 9.3.3

ARTICLE 9.3.4

ARTICLE 9.3.5

sEcTtoN 9.4

ARTICLE 9.4.1

SECTION 9.5

ARTICLE 9.5.1

pÉRroDE PERMTSE (SQ) ............. ..................32

STATTONNEMENT TNTERDTTAUXVÉHTCULESLOURDS ETAUX VÉHtCULES-OUTtLS (SQ) ................................. 33

VENTE OU ABANDON DE VÉHTCULES (SQ) ........................... 33

CASE DE STATTONNEMENT (SQ). .................. 33

PROHTBTTTON DE STATTONNER DANS CERTATNS ENDROTTS (SQ) 33

STATTONNEMENT |NTERD|T LA NU|T DURANT L',HtVER (SO........... ................. 33

soLLrcrTATroN - NEfiOYAGE ET RÉPARATTON DES VÉHTCULES AUTOMOBTLES (SQ).................................... 34

PASSAGES POUR P|ÉTONS .......................... 34

COLPORTAGE OU COMMERCE ITINÉRANT 34

DtspostloNSGÉruÉnnus neulvEsAUXANtMAUX DoMESTteuEs ................... ............... 34

NOURRTTURE ETBONSSOTNS .....................35

RNrueroeRoÉÀ l'exrÉntrun. ................... 3s

LONGUEUR M|N|MALE DE LA 1ONGE................. .................. 35

eNtMaL eLessÉ ou MALADE..... .................. 3s

DtspostloNs RÉotssnrur us ltcENcEs pouR LEs cHtENS...... ................. 3s

LIoENCE OBLTGATOTRE POUR LES CHIENS....... ................... 35

DELAI D'OBTENTION D'UNE LICENCE 35

MEDAILLON 36

DtspostloNs pnnlcuuÈngs nppLtcABLEs AUX cHtENS 35

ENDROIT PUBLIC (SQ) 36

CONDITIONS DE GARDE 37

cHtENS DANGEREUX ETAUTRES COMPORTEMENTS.................... ................ 38

38

6

CHIENS DANGEREUX OU ERRANTS (SQ).



ARTICLE 9.5.2

ARTICLE 9.5.3

ARTICLE 9.5.4

SECTION 9.6

ARTICLE 9.6.1

sEcTtoN 9.7

ARTICLE 9.7.1

ARTICLE 9,7.2

ARTICLE 9.7.3

SECTION 9.8

ARTICLE 9.8.1

ARTICLE 9.8.2

ARTICLE 9.8,3

ARTICLE 9.8.4

ARTICLE 9.8.5

SECTION 9.9

ARTICLE 9.9.1

ARTICLE 9,9.2

ARTICLE 9.9.3

sEcTroN 9.10

ARTICLE 9,10.1

ARTTCLE 9.10.2

ARTICLE 9.10.3

ARTTCLE 9.10.4

ARTTCLE 9.10.5

ARTTCLE 9.10.6

ARTTCLE 9.10.7

sEcTtoN 9.11

ARTTCLE 9.1 1.1

ARTTCLE 9.11.2

ARTTCLE 9.1 1.3

ARTTCLE 9.11.4

CHAPITRE 1O :

ARTICLE 10.1

ARTICLE 10.2

POUVOIRS SPECIAUX 38

FRAIS DE CAPTURE, D'EXAMEN ET DE GARDE...... ................. 39

OPERATION D'UN CHENIL 39

GARDEAUTORISEE âo

ANIMAL EXOTIQUEÀ L'EXTÉRIEUR DE LAPROPRIÉTÉ PRVÉE (SQ).. 40

ANIMAL DANGEREUX............... ...................40

ANTMALDANGEREUX(SQ) ........................... 40

oBLTGAT|ONS DU GARDTEN (SQ) .................. 41

pouvorR DE L'AUToRIÉ coMpÉrerure (se) ....................... 41

MtsE EN FOURRTÈRE ................. ................. 41

pouvorns spÉctAUX-ANtMAL BussÉ, vnuoe ou nlrnnrÉ .................. 41

pouvotRs spÉctAUX- MALADTE ooNTAGIEUSE.. ............... 41

oÉtRt oE oRnoe rru rouRRrÈRe SANS lDENTIFrcATroN DE L'ANtMAL ................. ............... 41

oÉmt oeonRog eru pouRRtÈReAVEctDENT|FtcATtoN DE L'ANtMAL 41

EUTHANASIE OU VENTE POUR ADOPTION D'UNANIMAL MIS EN FOURRIERE 42

REPRISE DE POSSESSION PAR LE GARDIEN 42

AUTORITE COMPETENTE 42

DrspostloNS RELATTvESAUX rNFRAcroNS, AMenoes er pÉNRurÉs 42

pÉrunrrrÉs 43

CHAPITRE 11 : ABROGATIONS ET MISE EN VIGUEUR ........... 43

7



FEUXDE CIRCULATION

LES PANNEAUX D'ARRÊTS OBLIGATOIRES SONTSITUÉSAUXENDROITS SUIVANTS 51

ANNEXE H 56

LISTEDESENDRoITSPUBLICS 56

PRoTocoLE D'ENTENTETYPE 57

8



MU NICI PALITE DE SAI NT-RAPHAEL

ADOPT|ON pU RÈGLEMENT 202s-240 SUR LASÉCURtTÉ PUBLTQUE ET LA PROTECTTON pES

PERSONNES ET DES PROPRIÉTÉS

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS DÉCLARATOI RESI NTERPRÉTATIVES ET

TRANSITOIRES

sEcTtoN 1.1 DISPOSITIONS DÉCLARATOI RES

ARTICLE 1.1.1 VALIDITÉ

Le présent règlement est adopté dans son ensembte, chapitre par chapitre, section par section,
articte par articte, paragraphe par paragraphe et atinéa par atinéa, de manière que si un chapitre, une
section, un articte, un paragraphe ou un atinéa de cetui-ci était ou devait être un jour déctaré nut, les
autres dispositions du présent règtement continueront de s'appliquer.

ARTICLE 1.1.2 ANNEXES
Toutes les annexes identifiées à ta tiste des annexes jointes au présent règtement en font partie

intégrante, et toutes normes, obtigations ou indications se retrouvant aux annexes font partie
intégrante du présent règtement comme si etles y avaient été édictées.

ARTICLE 1.1.3 PRÉSÉANCE DU RÈGLEMENT

Le présent règtement a préséance sur tout règtement ou disposition réglementaire en vigueur sur [e
territoire de la Municipatité visant te même objet.

ARTICLE 1.1.4 DISPOSITIONS NON CONTRADICTOIRES
Les dispositions du présent règtement ne doivent pas être interprétées comme restreignant
['application des dispositions du Code de ta sécurité routière ou du Code criminel ou de toute autre
Loi fédérate ou provinciate.

ARTICLE 1.1.5 MISEAJOUR
Les modifications apportées à toutes lois ou tous règlements auxquets réfère [e présent règtement
en font partie intégrante.

SECTION 1.2 DISPOSITIONS INTERPRETATIVES

ARTICLE 1.2.1 TITRE

Les titres des artictes du présent règtement en font partie intégrante. En cas de contradiction entre
[e texte et [es titres, [e texte prévaut.

ARTICLE 1.2.2 TEMPS DU VERBE

Quet que soit te temps du verbe emptoyé dans une disposition, cette disposition est tenue pour être
en vigueur à toutes les époques et dans toutes les circonstances où el.te peut s'apptiquer.

ARTICLE 1.2.3 DESIGNATION
Dans [e présent règtement lorsqu'un pouvoir, une autorité, une compétence ou une responsabitité
est attribué à un fonctionnaire municipa[, un membre de ta Sûreté du Québec ou toute autre
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personne autorisée, it doit être interprété que ce pouvoir, cette autorité, cette compétence ou cette
responsabilité, est égatement dévotu au remptaçant de ce fonctionnaire municipa[, membre de [a
Sûreté du Québec ou autre personne.

ARTICLE 1.2.4 DÉFINITIONS
Aux fins d'interprétation du présent règtement, à moins que [e contexte ne comporte un sens
différent ou à moins qu'ily ait une disposition interprétative particutière dans un chapitre, [es mots
emptoyés ont ta signification ci-après mentionnée. À défaut de délinition précisée, les expressions et
termes devront être interprétés dans leur sens commun.

< Activités >

Tout événement réatisé ettenu sur [e territoire de [a Municipatité notamment ; assembtées, parades,

manifestations, compétitions, défités, spectactes, représentations, activités sportives ou théâtrates
ou autres démonstrations du même genre.

"Agent de [a paix"

Tout poticier, membre de ta Sûreté du Québec (SQ) agissant sur [e territoire de [a Municipatité dans [e
cadre d'une entente visant à faire respecter les règtements municipaux sur son territoire ainsi que sur
tout autre territoire où [a Municipatité a compétence et juridiction.

" Aire de jeux "

Partie d'un terrain accessible au pubtic destiné à une activité récréative.

"AnimaI domestique "

Tous les animaux domestiques quivivent auprès de ['être humain pour ['aider ou [e distraire. De façon
non limitative : [e chien, [e chat, [e hamster, [e lapin, [e furet, [e cochon d'lnde, [a souris et l'oiseau
sont considérés comme des animaux domestiques. "AnimaI errant>

Un animal qui n'est pas sous te contrô[e immédiat de son gardien et qui est à l'extérieur de [a
propriété de celui-ci.

"AnimaI exotique "

Tout animaI dont ['espèce ou [a sous-espèce ne se retrouve pas à ['état naturel au Canada. De façon
non limitative, sont considérés comme animaux exotiques les animaux suivants : tarentute, scorpion,
lézard, singe, serpent et autres.

"AnimaI sauvage >

Tout animal dont l'espèce ou [a sous-espèce n'a pas été apprivoisée par ['être humain et qui peut être
normatement trouvé dans les forêts du Canada.

"Véhicute lourd "

Correspond à ta définition quise retrouve dans [a loi concernant tes propriétaires, tes exptoitants et
les conducteurs de véhicutes lourds.

" Carcasse "

L0



Tout véhicule teI qu'auto, camion, tout terrain, moto, remorque, roulotte, motoneige, bateau, hors
d'usage ou dépourvu d'une ou de plusieurs pièces essentieltes à son fonctionnement teltes que, de

façon non limitative, [e moteur, [a transmission, un train de roues, un étément de direction ou de
f reinage.

" Centre équestre "

Comprend tout endroit ouvert au pubtic où on utitise des chevaux principalement pour pratiquer

['équitation.

" Chaussée "

Partie d'un chemin pubtic ou privé comprise entre les accotements, [es bordures, les trottoirs, les

terre-pteins ou une combinaison de ceux-ci et composée devoies destinées à ta circulation pubtique

des véhicutes automobiles.

"Chemin pubtic"

Surface totate de terrain ou d'un ouvrage d'art sur une partie de laquetle sont aménagées une ou
ptusieurs chaussées ouvertes à ta circutation pubtique des véhicutes automobites.

" Cheni[ "

Étabtissement où se pratique l'étevage, [a vente et te gardiennage des chiens, ainsi que ['entretien
hygiénique ou esthétique des animaux.

" Chien de garde "

Chien dressé ou utitisé pour [e gardiennage et qui attaque un intrus à vue ou sur ordre.

"Chien d'étevage"

Chien étevé pour [a vente ou pour [a reproduction.

"Chien dangereux"

Chien qui remptit une des conditions suivantes :

l[ a mordu ou attaqué une personne ou un animal.

Ators qu'i[ se trouvait à l'extérieur du terrain oir est situé te bâtiment dans lequel it vit habituettement

ou celuioccupé parson gardien ou qu'itsetrouvaità ['extérieurduvéhicute de son gardien, iI a
manifesté autrement de ['agressivité envers une personne en grondant, en montrant les crocs, en

aboyant férocement ou en agissant de toute manière qui indique qu'i[ pourrait mordre ou attaquer.

" Chien de traîneau "

Chien faisant partie d'un attetage et servant à tirer un traîneau ou un autre type devéhicute.

" Citoyen "

Personne qui habite ou est propriétaire sur [e territoire, [a municipatité et qui en reconnaît [es

règlements. Pour obtenir [e statut de citoyen, i[ faut remplir des conditions qui donnent des droits et

des devoirs.
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" Chien guide o

Chien dressé pour compenser un handicap.

" Colportage "

Le fait, pour une personne, de porter ou de transporter avec ette des objets, des effets ou des
marchandises, et d'offrir de les vendre ou d'offrir des services sur [e territoire de [a Municipal.ité.

"Commerce itinérant"

Le fait, pour un commerçant, en personne ou par un représentant, aitleurs qu'à son adresse, de
sotticiter un consommateur en vue de conclure un contrat ou de luivendre un produit ou un service.

" Contrôteur "

Personne ou entreprise nommée par résolution à qui ta Municipatité confie [e contrôte des animaux
domestiques sur son territoire.

< Endroit pubtic "

Lieu destiné au pubtic et/ou accessibte au pubtic identifié à ['annexe H. Cette notion comprend
également les voies pubtiques.

" Expert de [a Municipatité " :

Spéciatiste en comportement animaI désigné par [a Municipatité.

" F[âner"

Le fait de traînasser à un endroit, en mouvement ou non, sans justification.

" Fourrière "

Refuge pour les animaux.

" Gardien "

Personne qui est propriétaire, qui a [a garde d'un animal, qui donne refuge, qui nourrit ou qui
entretient un animal domestique ainsi que [e père, [a mère, [e tuteur ou [e répondant chez qui réside
une personne mineure qui est propriétaire, qui a [a garde ou qui donne refuge, nourrit ou entretient un

animat.

" Municipatité "

Municipatité de Saint-Raphaët.

" Officier nommé o

Officier nommé par résolution du Conseit municipat pour apptiquer [e présent règtement.

" Parc o

Toutterrain possédé ou occupé par [a Municipatité pouryétabtir un parc pubtic, unîlot deverdure, un
sentier muttifonctionnet, un terrain de jeux ou un terrain de sport, qu'i[ soit aménagé ou non.
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" Passage pour écotiers "

Partie d'un chemin destinée à [a circutation des piétons, particutièrement des écotiers, et identifiée
comme tette par des signaux de circutation ou [a partie d'une chaussée comprise entre [e
prolongement imaginaire des trottoirs à une intersection.

" Passage pour piétons "

Partie d'un chemin destinée à ta circutation des piétons et identifiée comme tel,te par des signaux de

circutation ou [a partie d'une chaussée comprise entre [e protongement imaginaire des trottoirs à une
intersection.

" Périmètre urbain )>

Périmètre détimitant te vittage identifié au ptan d'urbanisme de la Municipatité.

u Piéton "

Personne qui circute à pied, dans un fauteuit roulant ou dans un landau. Les personnes utilisant des
patins à roues atignées ou une ptanche à routettes ou une trottinette ne sont pas considérées être des
piétons.

" Propriétaire d'un véhicute "

Personne qui a acquis un véhicule ou qui [e possède en vertu d'un titre soit absotu, soit conditionnet,
qui tui donne [e droit d'en devenir te propriétaire ou d'en jouir comme propriétaire. lt peut égatement
s'agir de [a personne au nom de taquette te véhicute est immatricuté.

*Rueo

Tout avenue, tout chemin pubtic ou privé ou boutevard situé dans ta Municipatité et affecté à l'usage
des véhicutes.

" Stationné "

Fait pour unvéhicule routier, occupé ou non, d'être immobitisé sur un chemin pubtic pour un motif
autre que celui de satisfaire aux exigences de [a circutation, de charger ou de décharger de [a

marchandise ou de faire monter ou descendre des passagers. lI comprend égatement
t'immobitisation dans un stationnement public.

" Stationnement pubtic >

Tout terrain mis à ta disposition du pubtic dans [e but de stationner des véhicutes.

Est assimité à un stationnement pubtic tout terrain privé dont te propriétaire a conctu une entente
avec [a Municipatité en vertu du présent règtement.

"Système d'alarme "

Tout appareit ou dispositif destiné à avertir de [a présence d'un intrus, à avertir de [a commission
d'une effraction, d'une infraction ou d'une tentative d'effraction ou d'infraction, ou tout autre usage

ou autre type d'urgence que cettes visées par [e règtement concernant [a création et les

interventions du service municipaI de sécurité incendie ainsi que de [a prévention des incendies.
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" Véhicute "

Tout moyen utitisé pourtransporter des personnes ou des choses.

"Véhicute automobite "

Tout véhicule au sens du Code de la sécurité routière du Québec (R.L.R.Q.c. C -24.2).

"Véhicule détabré "

Véhicute endommagé, altéré, démanteté ou à ['abandon, immatricu[é ou non, sur un immeuble ou
une partie d'immeuble à ['extérieur d'un bâtiment principa[.

"Véhicute d'urgence"

Un véhicute routier utitisé comme véhicute de potice conformément à [a Loi sur la police (R.L.R.Q., c
P -13.1), un véhicule routier utitisé comme ambulance conformément à [a Loisurles seryices
préhospitaliers d'urgence (R.L.R.Q, c. S -6.2), un véhicute routier de service d'incendie ou tout autre
véhicute routier satisfaisant aux critères étabtis par règtement pour être reconnu comme véhicute
d'urgence par ta Société de l'assurance automobite du Québec (SAAQ).

" Véhicule-outi[ "

Un véhicule routier, autre qu'un véhicute monté sur un châssis de camion, fabriqué pour effectuer un
travaiI et dont te poste de travai[ est intégré au poste de conduite du véhicute. Aux fins de cette
définition, un châssis de camion est un cadre muni de l'ensembLe des composantes mécaniques qui
doivent se trouver sur un véhicule routier fabriqué pour [e transport de personnes, de marchandises ou
d'un équipement.

"Véhicute routier"

Un véhicute motorisé qui peut circuler sur un chemin. Sont exctus des véhicutes routiers tes véhicutes
pouvant circuler uniquement sur rails, les bicyctettes assistées et les fauteuits routants mus
é[ectriquement. Les remorques, les semi-remorques et les essieux amovibtes, ainsique les bateaux
motorisés sont assimités aux véhicutes routiers.

" Véhicule tout terrain >

Un véhicute de promenade à deux roues ou plus conçu principatement pour ta conduite en dehors
d'un chemin pubtic.

"Voie cyctable"

Toute voie réservée exctusivement à ta circulation cycliste.

"Voie pubtique "

Tout chemin ouvert au pubtic, chaussée, route, rue, stationnement pubtic, trottoir, voie de circutation
à l'usage des piétons ou des bicyctettes ou des véhicutes prévus comme tets aux ptans de ta
Municipatité. Cette notion comprend aussi [a partie de ['emprise d'un chemin pubtic ouvert au pubtic.

SECTION 1.3 DISPOSITIONSTMNSITOIRES

ARTICLE 1.3.1 REMPLACEMENT DES DISPOSITIONS EN VIGUEUR
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ANTÉRIEUREM ENT À CE RÈGLEMENT
Les dispositions régtementaires qui s'apptiquaient avant l'entrée en vigueur du présent règtement
n'affectent pas les procédures intentées sous t'autorité des dispositions remptacées. Les
infractions, pour [esquettes des procédures n'auraient pas encore été intentées, continueront sous
['autorité desdites dispositions régtementaires remptacées jusqu'à jugement finat et exécution.

SECÏION1.4 DISPOSITIONSADMINISTRATIVES

ARTICLE 1.4.1 AUTORISATION
Le conseil municipaI autorise de façon générate les agents de ta paix et les officiers autorisés à

entreprendre des poursuites pénates au nom de [a Municipatité contre tout contrevenant au présent
règl,ement et à détivrer les constats d'infraction pour toute inf raction au présent règtement.

Le conseiI municipat peut autoriser égatement [e contrôteur à détivrer les constats d'infraction pour
toute infraction relative aux animaux indiquée dans [e présent règtement.

Les agents de [a paix, les officiers autorisés et [e contrôteur peuvent être chargés de ['apptication de
tout ou d'une partie du présent règtement.

Lorsque [a note (SQ) apparaît après te titre d'un articte du présent règtement, ceta signifie que cette
disposition est également appticabte par un agent de ta paix.

ARTICLE 1.4.2 AUTRES RECOURS
La Municipalité peut, aux fins de faire respecter tes dispositions du présent règtement, exercer
cumutativement ou alternativement les recours au présent règtement ainsi que tout autre recours
approprié de nature civite ou pénate.

ARTICLE 1.4.3 DROITS DEVISITE ET D'INSPECTION
Tout officier autorisé, tout agent de [a paix, tout contrôleur ou toute personne avec qui ta Municipatité
a conctu une entente l'autorisant à apptiquer certaines dispositions du présent règlement, est
autorisé à visiter et à examiner, entre sept (7) et dix-neuf (19) heures, toute propriété immobitière ou
mobitière, ainsi que l'extérieur ou l'intérieur du bâtiment, de [a maison ou de t'édifice quetconque,
pour constater si les dispositions du présent règtement y sont exécutées et respectées, pour vérifier
tout renseignement ou pour constater tout fait nécessaire à l'exercice des pouvoirs qui [ui sont
conférés pour l'exécution de ce règlement.

Le propriétaire, [e [ocataire ou ['occupant doit [aisser pénétrer sur les lieux [a personne visée au
premier atinéa qui doit sur demande étabtir son identité.
(Montant de I'amende: 200$)

ARTICLE 1.4.4 IDENTIFICATION
Toute personne, après avoir été préatabtement informée de ['infraction qu'ette a commise, a
l'obligation de déclarer son nom, son prénom et son adresse à un responsable de l'apptication du
présent règtement qui a des motifs raisonnabtes de croire qu'ette a commis une infraction au présent
règtement afin que soit dressé un constat d'infraction.
(Montant de l'amende : 100 $)

PAIX, BON ORDRE, SÉCUNITÉ, BONNES MCEURS ET BIEN-ÊTRE

oÉruÉnll. DE LA PoPULATIoN
CHAPITRE 2:
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SECTION 2.1 PAIX ET BON ORDRE

ARTTCLE 2.1.1 DÉF|LÉS, ASSEMBLÉES ETATTROUPEMENTS (SQ)

Les assemblées, les défités ou les attroupements qui mettent en danger [a paix, [a sécurité, l'ordre
pubtic ou qui nuisent à [a circutation sont interdits.
(Montant de l'amende : 100 $)

ARTICLE 2.1.2 ASSEMBLÉES DANS LES ENDROITS PUBLICS
Nut ne peut organiser, diriger ou participer à une parade, une marche ou une course ou autres
activités regroupant ptus de 15 participants dans un endroit pubtic sans avoir préatabtement obtenu
une autorisation de ta Municipatité. Le directeur générat de [a Municipatité devra détivrer un permis
autorisant [a tenue d'une activité si les conditions suivantes sont respectées :

- Le demandeur a présenté un ptan détaitté de ['activité.

- L'activité se situe dans [e cadre d'une activité sportive ou d'une festivité (exemple : fête
nationate, fête du Canada, festival, tournoi, etc.).

- Le demandeur aura préalabtement présenté au service de potice desservant ta Municipatité
un ptan détaitté de t'activité.

- Le demandeur aura satisfait aux mesures de sécurité recommandées par [e service de potice
et du service de [a sécurité incendie.

Sont exempts d'obtenir un teI permis tes cortèges funèbres, les mariages, les activités scotaires, les
activités organisées par les organismes municipaux et les événements à caractère provinciat déjà
assujettis à une autre [oi.
(Montant de l'amende : 250 $)

ARTICLE 2.1.3 TROUBLER OU INTERROMPRE UNE ASSEMBLÉE
PUBLTQUE (SQ)

It est défendu de troubter, d'incommoder ou d'interrompre toute personne présente à une
exposition, assemblée pubtique ou réunion quetconque.
(Montant de l'amende : 150 $)

ARTICLE 2.1.4 DÉFENSE DE TROUBLER LA PAIX, LE BON ORDRE ET LA
sEcuR|TE PUBLTQUE (SQ)

It est défendu à toute personne de troubler [a paix, [e bon ordre et ta sécurité pubtique dans tes timites
de [a Mu nicipatité de manière à causer ou de manière à faire quelque tumutte, tapage, bruit, désordre
ou troubte qui inctut notamment de crier, de vociférer, de jurer, de btasphémer ou d'emptoyer un
tangage insuttant ou obscène.
(Montant de l'amende : 250 $)

ARTTCLE 2.1.5 Étlt O'|VRESSE OU SOUS L'TNFLUENCE DE LA DROGUE (SQ)
It est interdit à une personne se trouvant sur une voie pubtique ou dans un endroit pubtic d'être en
état d'ivresse ou sous ['inftuence d'une drogue y compris [e cannabis.

De ptus, i[ est interdit à une personne se trouvant dans une rue ou dans un endroit pubtic de
consommer de ['atcoot ou du cannabis, d'avoir en sa possession du cannabis, une bouteille, une
cannette ou un récipient débouché contenant de ['a[coot. Ceci ne s'apptique pas lors de [a vente
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d'atcoo[ autorisé par une [oi, un règtement ou une résolution émanant de ta Municipal.ité

ll. est interdit dans un endroit pubtic ou une rue, d'avoir en sa possession quetque objet, matériet ou
équipement servant ou facititant [a consommation de stupéfiants au sens de ta Loi réglementant
certaines drogues et autres substances (L.C., 1996, c.19) à savoir et ce, sans restreindre ta génératité
de ce qui précède, toute pipe à hasch, bonbonne, batance portative et tout autre objet retié à ta
consommation ou au trafic de stupéfiants.
(Montant de l'amende : 250$)

ARTTCLE 2.1.6 DÉFENSE D'INCOMMODER LES PASSANTS (SQ)

It est défendu d'obstruer les passages donnant accès à un immeubte ou à un endroit pubtic de
manière à embarrasser ou à incommoder de quetque manière que ce soit les personnes qui doivent
les emprunter.
(Montant de l'amende : 150 $)

ARTICLE 2.1.7 DEFENSE D'INCOMMODER LES OCCUPANTS D'UNE MAISON
(SQ)

It est défendu de sonner, de frapper ou de cogner, sans excuse raisonnable, aux portes, aux fenêtres,
aux contrevents ou à toute autre partie d'une maison ou d'une bâtisse, de manière à y déranger tes

occupants.
(Montant de I'amende: 250$)

ARTTCLE 2.1.8 pROpRrÉTÉS PR|VÉES (SQ)

It est défendu de pénétrer dans les cours, les jardins, les hangars, les garages ou tes remises, de
gravir des escaliers ou des échettes, aux fins de surprendre une ou des personnes ou de voir ce qui

se passe à ['intérieur d'une propriété privée.
(Montant de l'amende : 250 $)

ARTTCLE 2.1.e ESCALADE (SQ)

It est défendu d'escalader toute clôture, toute structure ou tout bâtiment dans les endroits pubtics à

['exception des modutes de jeux.

(Montant de I'amende: 250$)

ARTICLE 2.1.1O ACCÈSÀLAPROPR|ÉTÉ(SQ)
It est défendu de pénétrer ou de circuter sur [a propriété privée d'autrui de quetque façon que ce soit,
sans y avoir été préalablement autorisé par [e propriétaire ou [e gardien des lieux.
(Montant de I'amende: 150 $)

ARTTCLE 2.1.11 DOMMAGESÀ U PROPRÉTÉ PRVÉE ETPUBLIQUE (SQ)

It est défendu de se [ivrer à un acte de vandatisme, tet que [e fait de gâter, de satir, de casser, de

briser, d'arracher, de déptacer ou d'endommager de quetque manière que ce soit, [a propriété privée

ou pubtique et tout objet d'ornementation, en quetque endroit de ta Municipatité. Par aitleurs, i[ est
défendu d'effectuer des travaux sur [a propriété pubtique sans [e consentement de ta Municipatité
ou du propriétaire concerné.
(Montant de l'amende : 500 $)
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ARTTCLE 2.1.12 FLANEROUVAGABONDER(SQ)
Nu[ ne peut se coucher, se loger, mendier, ou ftâner dans un endroit pubtic. lt est défendu à toute
personne de gêner ou d'entraver [a circutation en se tenant immobite, en rôdant, en f[ânant, ou en
participant à une activité sur [a voie pubtique, et en refusant, sans excuse raisonnable, de circuter à
[a demande d'un agent de [a paix.
(Montant de l'amende : 150 $)

ARTTCLE 2.1.13 DÉFENSE DE MENACER ET/OU DE SE BATTRE (SQ)

lL est défendu à quiconque de menacer, de poursuivre, d'assaittir, de molester, de frapper ou de
battre, de quetque manière que ce soit, une personne dans un endroit pubtic ou sur une propriété
privée, ou d'inciter ou de prendre part à une bataitte, une rixe, un attroupement, une réunion
tumuttueuse ou désordonnée, une émeute ou une rébettion.
(Montant de I'amende : 500$)

ARTTCLE 2.1.14 DÉFENSE DE LANCER DES PROJECTTLES (SQ)

It est défendu de lancer ou de jeter au sol dans les endroits pubtics des pierres, des bouteittes, des
contenants de boissons gazeuses ou atcoolisées, des embattages de produits atimentaires ou tout
autre objet nuisibte ou qui peut causer des btessures.
(Montant de l'amende : 150 $)

ARTTCLE 2.1.15 DEFENSE DE JETER DES CLOUS, VERRES, ETC. (SQ)
It est défendu de jeter, de ptacer, de déposer ou de [aisser dans un endroit ouvert au pubtic des ctous,
des briquettes, des f ragments de verre, des débris de poterie, de fer ou de fer-btanc, de fit métattique,
des bouteitles ou des tessons de bouteitte, des épines, des rognures ou autres objets ou choses
susceptibles de causer des dommages ou des btessures.
(Montant de ['amende : 500 $)

ART| CLE 2.1.16 DÉFENSE D'ENDOMMAGER LAVOTE PUBL|QUE
It est défendu à toute personne de briser, de percer, d'endommager ou de peinturer un pavage, un
trottoir, une bordure de rue, un panneau de signatisation, une borne-fontaine, une traverse, un
canat, un égout, de creuser des trous, des fossés ou des égouts sur une voie pubtique. l[ est
égatement défendu de poser des conduits de fits ou des poteaux dans une voie pubtique ou
au-dessus de cetle-ci, sans avoir obtenu au préatabte ['autorisation de [a Municipatité ou d'un officier
autorisé.
(Montant de ['amende : 500$)

ART|CLE2.1.17 UT|L|SAT|ON D'ARMESÀreU (SQ)
L'utilisation ou [e tir d'une arme à feu, à air comprimé, d'un arc ou d'une arbatète ou de tout autre
système pourvu de proputsion sont prohibés dans les endroits prévus par te règtement et tet
qu'apparaissant à ['annexe A et dans un rayon de 150 mètres (150 m) d'une habitation ou d'un
bâtiment servant à abriter des personnes sur ['ensembte du territoire de [a Municipatité.

Toutefois, ['utitisation d'un arc ou d'une arbatète est autorisée pour l'entraînement si les exigences
suivantes sont respectées :

- Le tir doit être effectué dans un battot capabte d'arrêter définitivement [a course de [a
ftèche.
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Le battot doit avoir une dimension minimale de 61 cm sur 61 cm.

Un écran protecteur (un mur, une structure) doit être instatté à l'arrière du baLtot à un
maximum de 1 ,5 m de ce dernier. Cet écran doit être conçu de façon à arrêter définitivement
[a course de ta ftèche.

L'écran protecteur doit avoir une dimension minimale de 2,44 m et doit en tout temps
excéder de 61 cm tes côtés et [e haut du battot.

De plus, [a même interdiction de tir vaut dans [es timites de tout parc ou endroit pubtic identifié à

l'annexe H. Ces interdictions peuvent être levées après autorisation d'un agent de [a paix dans [e

cadre d'activités spéciates réatisées de façon suffisamment contrôtée et sécuritaire pour réduire au
minimum tout risque d'accident.
(Montant de l'amende : 500 $)

ARTTCLE 2.1.18 JEUX D',ARMES (SQ)

It est défendu à quiconque étant en possession d'une arme à air comprimé, d'un lance-pierres, d'un
arc ou d'un autre instrument sembtabte, de jouer, de rôder ou de ftâner sur les endroits pubtics.
(Montant de l'amende : 500 $)

ART| CLE 2.1.19 ARMES BLANCHES ETAUTRES (SQ)

It est interdit à toute personne de se trouver dans un parc ou une ptace pubtique, à pied ou dans un
véhicule de transport pubtic, en ayant sur elte ou avec etle un couteau, une épée, une machette ou
un autre objet simitaire, sans excuse raisonnable. Aux fins du présent articte, ['autodéfense ne
constitue pas une excuse raisonnable.
(Montant de l'amende : 500 $)

ARTTCLE 2.1.20 BRUIT DE NATURE ÀTROUALTR LA PA|X (SQ)

It est interdit de provoquer de quetque façon que ce soit, de faire ou d'inciter à faire un bruit de nature
à troubter [a paixet [atranquittité du pubtic outout bruit nuisant au bien-être, à [atranquittité, au confort
ou au repos des citoyens ou qui est de nature à empêcher l'usage et [a jouissance paisibte d'une
personne.
(Montant de l'amende: 150 $)

ARTTCLE 2.1.21 DÉFENSE DE FATRE DU TAPAGE (SQ)

It est défendu de causer du troubte ou de faire un bruit de nature à troubter [a paix à t'intérieur ou à
['extérieur d'une maison d'habitation, ou de tout autre bâtiment.

lI est aussi défendu de faire du tapage, de crier, de jurer, de btasphémer, de se battre, de faire du
tumutte ou de se conduire de façon à importuner un voisin ou un passant.
(Montant de ['amende; 150 $)

ARTICLE 2.1.22 TRAVAIL BRUYANT (SQ)

It est défendu à toute personne de faire touttravaiI ou d'utilisertout appareit susceptibte detroubter [a
paix et te bien-être d'une personne ou de ptusieurs personnes en exécutant tout genre de travaux
entre vingt-deux heures (22h) et sept (7 h), sauf s'i[ s'agit de travaux d'urgence visant à sauvegarder
ta sécurité des tieux ou des personnes.
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Cependant, dans les cas d'urgence ou de ta réatisation de travaux municipaux nécessaires ou autres,
tets que des travaux de déneigement en période hivernate, ceux-ci peuvent être exécutés en dehors
des heures mentionnées.
(Montant de l'amende; 150 $)

ART|CLE 2.1.23 TONDEUSE ETAUTRESAPPARETLS MOTORTSÉS FQ)
It est interdit, entre vingt-deux heures (22 h)et sept heures (7 h)d'utitiser une tondeuse à gazon ou tout
autre appareitfonctionnant à l'aide d'un moteur à explosion tel qu'une souffteuse à neige, une scie à
chaîne, un moteur hors-bord ou une génératrice sauf lors de panne de courant pour protéger un bien
ou [a vie d'une personne.

Le présent articte ne couvre pas [e cas de l'utilisation d'un appareil servant au déneigement de
l'entrée principate d'une résidence privée lorsque ['accès à son stationnement est obstrué à cause
d'une accumutation de neige trop importante.
(Montant de I'amende : 150 $)

ARTTCLE 2.1.24 TNSTRUMENTS SONORES (SQ)

It est défendu à toute personne de troubter ta paix et [a tranquittité du pubtic en faisant jouer tout
appareit ou instrument producteur de sons, dans un endroit pubtic, à l'intérieur ou à l'extérieur d'un
bâtiment.
(Montant de l'amende: 150$)

ARTTCLE 2.1.25 CEUVRES MUSTCALES (SQ)

ltest interdit de présenter en ptein air des æuvres musicates, instrumentates ouvocales,oudes
spectacles entre vingt-trois heures (23 h) et sept heures (7 h) de façon que te bruit soit de nature à

troubter [a paix, à moins d'avoir obtenu une autorisation tette que [e prévoit I'arLicle2.1.2.
(Montant de l'amende : 150 $)

ART|CLE2.1.26 BRUTTEXCESSTFÉVISpAnUNVÉHTCULEAUTOMOBTLE(SQ)
ll. est spécifiquement prohibé de circuler ou d'avoir [a garde ou [e contrôte d'un véhicute automobite
qui émet les bruits suivants :

- Le bruit provenant du ctaquement d'un objet transporté sur te véhicute ou du claquement
d'une partie du véhicul.e.

- Le bruit provenant de l'utitisation du moteur d'un véhicute à des régimes excessifs,
notamment lors du démarrage ou de ['arrêt, ou produit par des accétérations répétées.

- Le bruit causé par [e fonctionnement d'un véhicule à une vitesse susceptibte de causer un
bruit pouvant nuire à ta paix et à ta tranquittité des occupants des maisons voisines.

- Le bruit provenant de ['utilisation inutite ou abusive d'un ktaxon, d'un sifflet, d'une sirène ou
d'un appareil anatogue instatté dans ou sur un véhicute automobite.

- Le bruit excessif ou insolite provenant de [a radio ou d'un appareit propre à reproduire du son
dans un véhicute automobile.

Le bruit causé par [e frottement accétéré ou te dérapage des pneus sur toute surface
asphattée ou bétonnée, soit par un démarrage, un dérapage ou une accétération rapide, soit
par ['apptication brutate et injustifiée des freins, soit en faisant tourner [e moteur à une
vitesse supérieure à cette prévue [orsque ['embrayage est au neutre.
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- Le bruit provenant de l'usage inutite ou abusif d'un système de frein moteur d'un véhicute
produit par ta compression du moteur destiné à augmenter [e pouvoir de freinage du
véhicute (communément appeté Jacob ou " Engine Brake Down ") ou provenant de [a

rétrogradation de [a boîte de vitesse d'un véhicute de manière à causer un bruit nuisibte. De
façon non limitative, est inutile ou abusive ['utitisation d'un tel système à proximité d'une
zone résidentiette sur un terrain retativement ptat ou dans une pente ascendante.

(Montant de l'amende: 250 $)

ARTTCLE 2.1.27 VÉHTCULE MUNr D',UN HAUT-PARLEUR (SQ)

Nu[ ne peut circuter avec un véhicute muni d'un haut-parteur dans [e but de faire de l'annonce à des
fins commerciates.
(Montant de l'amende : 100 $)

ART|CLE 2.1.28 FEUXD'ART|F|CE (SQ)

It est prohibé de faire usage ou de permettre de faire usage de pétards ou de feux d'artifice. La

Municipatité peut toutefois détivrer un permis autorisant ['utilisation de feux d'artifice aux conditions
suivantes:

- Le feu d'artifice est utitisé dans [e cadre d'une festivité (exempte: fêtes nationates,
festivat, tournoi, etc.).

- Le demandeur ou l'artificier détient une assurance responsabitité qui couvre les risques
de sinistres Liés à t'événement.

- Le [ieu d'artifice est sous [a responsabitité d'un artificier reconnu.

- Le demandeur ou t'artificier doit détenir, en tout temps lors de [a tenue de l'activité, un
permis du service de sécurité incendie.

(Montant de l'amende: 150 $)

sEcTtoN 2.2 LASÉCURITÉ ONruS LES PARCS ET LES ÉCOIES

ARTTCLE 2.2.1 HEURE DE LA FtN DES ACTtVrrÉS DANS LES PARCS (SQ)

Toute activité dans les parcs de [a Municipatité doit cesser à 23 h et ne pas reprendre avant 7 h, sauf
si l'affichage permet [a protongation de tette activité et que cet affichage est autorisé par [a

Municipatité en fonction du caractère particulier du parc.

Matgré [e premier atinéa, [a tenue d'activités dans les parcs et terrains de jeux jusqu'à une heure ptus

tardive peut être autorisée par [a Municipatité.

It est interdit de se trouver dans un parc lorsque ce dernier est fermé. Un parc est considéré comme
fermé en dehors des heures où des activités peuvent y être tenues en fonction des paragraphes
précédents.

Quiconque refuse d'obéir immédiatement à ['ordre de l'agent de [a paix de quitter les lieux d'un parc

alors qu'iI n'est pas ouvert au pubtic commet une infraction.
(Montant de l'amende: 150$)
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ARTIoLE2.2.2 Écou (se)
Nu[ ne peut se trouver sur [e terrain d'une école ou tout autre terrain adjacent ouvert au pubtic, du
[undi au vendredi entre sept heures (7 h) et dix-sept (17 h), sans raison vatable durant ta période
scolaire.

Aux fins du présent article, tout terrain séparé par une voie de circulation est assimité à un terrain
adjacent.
(Montant de l'amende : 150 $)

ARTTCLE 2.2.3 JEUX |NTERD|TS (SQ)

Dans un parc, i[ est interdit de se livrer à un jeu de batte, à ta pratique du gotf ou àtoutautre jeu
utitisant des projectites aitteurs qu'aux endroits prévus à cette fin.
(Montant de l'amende: 150$)

SECTION 2.3 DÉCENCE ET BONNES MCEURS

ARTTCLE 2.3.1 CONDUTTE INDÉCENTE (SQ)

It est défendu de paraître dans une place pubtique, dans un habittement indécent, d'exposer son
corps de façon indécente, ou de commettre une action indécente.
(Montant de l'amende : 250 $)

ARTTCLE 2.3.2 DÉFENSE D'UR|NER OU DÉFÉQUER EN pUBLtC (SQ)
It est interdit d'uriner ou déféquer dans un endroit pubtic ou privé, aitteurs qu'aux endroits aménagés
à cette fin.
(Montant de l'amende : 200$)

ARTICLE 2.3.3 BOISSONSALCOOLTSÉES DANS LES ENDROTTS PUBL|CS (SQ)
It est interdit de consommer ou de se préparer à consommer ou de posséder pour consommation
des boissons alcootiques dans un endroit pubtic, dans tout véhicute se trouvant sur une voie
pubtique et dans une propriété privée à moins de détenir un droit de propriété ou de possession
sur cet endroit ou d'être accompagné de quetqu'un détenant un tel droit ou d'en avoir obtenu [a
permission par [e propriétaire.

Le présent articte n'interdit pas [a consommation de boissons atcootiques tà où ette est permise par
[a loi ou par [e présent règlement.
(Montant de l'amende : 150 $)

ARTTCLE 2.3.4 EXH|B|T|ON/TNDECENCE (SQ)

It est défendu à toute personne d'exposer à [a vue du pubtic, sur une voie pubtique, un chemin, un
endroit pubtic, une fenêtre, une vitrine ou une partie d'un magasin ou d'un édifice, toute
impression, image, photo, gravure obscène ou érotique ou toute autre exhibition indécente.
(Montant de I'amende : 150 $)

ARTICLE 2.3.5 CONSOMMATION DE CANNABIS
l[ est interdit de consommer ou de se préparer à consommer ou de posséder du cannabis dans un
endroit pubtic, dans tout véhicute se trouvant sur une voie pubtique et dans une propriété privée à
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moins d'avoir un droit de propriété ou de possession sur cet endroit ou d'être accompagné de
quelqu'un détenant un tel droit ou d'en avoir obtenu [a permission par [e propriétaire.
(Montant de l'amende: 250 $)

CHAPITRE 3

ARTICLE 3.1

COMPORTEMENTS NÉPNÉNEruSIBLES

APPELOU ENQUÊTE TNUTTLE (SQ)

ll. est défendu, sans excuse raisonnabte, d'appeler [e Service de sécurité incendie, ta Sûreté du

Québec ou de composer [e 911 inutitement.
(Montant de t'amende : 150 $)

ARTICLE 3.2 DÉFENSE D'INJURIER UN AGENT DE LA PAIX OU UN
FONCTIONNAI RE MUNICIPAL (SQ)

It est interdit d'injurier tout agent de [a paix ou fonctionnaire municipat dans ['exercice de ses
fonctions ou de tenir, à son endroit, des propos btessants, diffamatoires, blasphématoires ou
grossiers, de poser des gestes de même nature à son endroit ou encore d'encourager ou d'inciter
toute autre personne à injurier ou à tenir, à son endroit, de tets propos.
(Montant de l'amende : 300 $)

ARTICLE 3.3 ENTRAVE A UN FONCTIONNAIRE MUNICIPAL ET A UN AGENT DE LA

PArx (sQ)
It est défendu d'entraver, de gêner ou de motester un fonctionnaire municipaI dans l'exercice de ses
fonctions.

It est défendu à toute personne d'entraver ou d'inciter à entraver un agent de [a paix dans ['exercice de

ses fonctions ou toute autre personne prêtant tégatement main-forte à un agent de [a paix, ainsi
que de lui résister ou d'inciter quetqu'un à te faire.
(Montant de I'amende : 300 $)

ARTICLE 3.4 DÉSOBÉISSANCE À Uru NOEruT DE LA PAIX (SQ)

Nu[ ne doit refuser de circuter, lorsque requit de [e faire par un agent de ta paix.

Ptus particutièrement, toute personne doit se conformer immédiatement à ['ordre d'un agent de [a
paix de quitter les lieux d'une assembtée, d'un défité ou d'un attroupement, tenus en violation du
présent règtement.
(Montant de ['amende: 300$)

ARTICLE 3.5 pÉnruÈrne DE sÉcuRrrÉ (se)

Nut ne peut franchir ou se trouver à t'intérieur d'un périmètre de sécurité établ,i par ta SÛreté du

Québec ou par un des services de [a Municipal,ité à ['aide d'une signalisation (ruban indicateur,
barrières, etc.) à moins d'y être expressément autorisé.
(Montant de l'amende : 150 $)

CHAPITRE 4: ALARMES NON FONDÉES
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ARTTCLE4.l APPLTCATTON (SQ)

Le présent chapitre s'app[ique à tout système d'alarme, inctuant [es nouveaux systèmes et ceux déjà
instatl.és ou en usage [e jour de l'entrée en vigueur du présent règtement.

ARTTCLE 4.2 CLOCHE OU AUTRE STGNAL (SQ)

Lorsqu'un système d'atarme est muni d'une ctoche ou de tout autre signat sonore propre à donner
['aterte à ['extérieur des [ieux protégés, ce système d'atarme doit être conçu de façon à ne pas
émettre te signat sonore durant ptus de dix (10) minutes consécutives.
(Montant de ['amende: règlement de tarification 2025-236)

ARTTCLE 4.3 TNTERRUPTTON (SQ)
Tout agent de [a paix ou officier désigné peut, dans l'exercice de ses fonctions, pénétrer dans un
immeubte ou un véhicute pour y interrompre [e signal sonore d'un système d'atarme. L'autorité qui
procède à ['interruption n'est jamais tenue de [e remettre en fonction. De ptus, tes frais ou tes
dommages occasionnés à l'immeubte, au véhicute ou au système d'atarme lors d'une interruption
seront à ta charge du propriétaire du système, et [a Municipatité et [e service de potice n'assumeront
aucune responsabitité à t'égard des lieux ou des équipements après ['interruption du signaI sonore.

Dans [e cas d'un immeuble résidentiet, l'autorité qui procède à l'interruption peut cependant
verrouitter les portes ou, si ceta est impossibte, utitiser tout autre moyen nécessaire afin d'assurer [a
protection de l'immeubte. Dans [e cas d'un immeubte commerciat, industrie[ ou d'une institution
financière, ette peut faire surveitler l'endroit par un agent de sécurité jusqu'à ce qu'une personne
autorisée par l'entreprise ou l'institution financière rétabl.isse [e système d'alarme ou assure ta
sécurité de ['immeubte. Lesf rais de surveittance ou les dommages occasionnés à ['immeubte seront à
la charge du propriétaire du système.

Dans [e cas d'un véhicute, ['autorité qui procède à ['interruption doit verrouitter les portes ou, si ceta
est impossibte, faire remorquer et remiser te véhicute dans un endroit approprié, aux frais du
propriétaire.

ARTTCLE 4.4 PER|ODE DE REFERENCE (SQ)
Tout déctenchement au-detà du premier déclenchement du système d'atarme au cours d'une
période consécutive de douze (12) mois, pour cause de défectuosité ou de mauvais fonctionnement
ou lorsque [e système est déctenché inutitement constitue une infraction au présent règtement.
(Montant de ['amende : règlement de tarification 2025-236)

ARTTCLE4.5 PRÉSOMPT|ON (SQ)

Le déctenchement d'un système d'atarme est présumé être pour cause de défectuosité, de mauvais
fonctionnement ou déctenchement inutite [orsqu'aucune preuve ou trace de [a présence d'un intrus
ou de [a commission d'une infraction n'est constatée sur les lieux lors de ['arrivée de ['agent de ta
paix.
(Montant de ['amende: règlement de tarification 2025-236)

ARTTCLE 4.6 REFUS D'ACCES (SQ)

Commet une infraction quiconque refusant l'accès aux personnes mentionnées à l'articte 1.4.3,
1.4.4 et4.3, agissant conformément au présent règlement.
(Montant de l'amende :250 $)
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ARTTCLE 4.7 PRÉSENCE REQUTSE

Commet une infraction tout propriétaire ou occupant qui refuse de se présenter ou de détéguer un
représentant sans détai sur un [ieu, à [a demande d'un officier autorisé.
(Montant de l'amende : 200 $)

ARTICLE 4.8 TRANSMISSION D'UNEALARME
Lorsqu'un système d'atarme est retié à une entreprise spéciatisée dans [a gestion des appets
d'urgence, it est de ta responsabitité de l'utitisateur d'étabtir avec cette entreprise un protocote de

communication de façon à annutersans détaitoute fausse aterte déclenchée par [e système d'atarme
sans raison suffisante ou par erreur. Sont exclus de l'application du présent articte les écoles, les
égtises, les arénas, les mairies, tes bibtiothèques, les casernes, les centres récréatifs, les maisons de
[a culture et tout autre édifice municipat.

CHAPITRE 5 :LES NUISANCES

ARTICLE 5.1 NUISANCE, INTERDICTION GÉNÉRALE

Les actes et tes états de choses ci-après mentionnés constituent des nuisances et sont prohibés dans
les [imites territoriates, à savoir :

ARTICLE 5.1.1 DÉCHETS ET FERRAILLES

La présence sur un terrain de ferraittes, de véhicutes détabrés, de carcasses ou de carrosseries
d'automobiles, de camions ou d'autres véhicuLes à moteur, de pneus, de détritus, de papiers, de

bouteitte ou de contenants, d'amoncettements de pierres, deterre, de briques ou de bois, de matières
fécates, de substances nauséabondes, de cadavres d'animaux, ainsi que [a présence de déchets ou

de toutes autres matières quetconques.
(Montant de ['amende : 500 $)

ART|CLE5.1.2. LUM|ÈRE (SQ)

Le fait de projeter une lumière directe en dehors du terrain d'où ette provient si cette-ci est
susceptibte de causer un danger pour [e pubtic ou un inconvénient pour une personne du voisinage.
(Montant de I'amende : 150 $)

ARTICLE5.1.3. ENTRETIEN DESTERMINS
Le fait, par [e propriétaire d'un terrain situé à ['intérieur du périmètre urbain, de négtiger son terrain en

n'effectuant pas [a tonte du gazon ou de [a végétation sauvage, c'est-à-dire ['herbe folte, les arbustes
qui croissent de façon tetle que gazon, herbe fotte ou arbustes ne soient jamais à une hauteur de 20

cm catcutés à partir du sot.

Le fait, par te propriétaire d'un terrain situé à l'eKérieur du périmètre urbain spécifiquement dans les

zones résidentiettes, de vittégiature ou récréotouristiques tetles que définies par te règlement de

zonage, de négl,iger son terrain en n'effectuant pas [a tonte de gazon, si gazon ity a, ou en ne prenant
pas les mesures nécessaires pour entever La végétation sauvage, c'est-à-dire ['herbe folte et les

arbustes qui croissent, et ce, au moins une fois ['an, au ptus tard te 15 juittet de chaque année.

Le fait par te propriétaire d'un terrain de laisser croître sur son terrain de l'herbe à poux et de l'herbe
à puce excédant une hauteur de 1 5 cm.
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Le fait par [e propriétaire d'un terrain de [aisser croître [a berce du Caucase et [e panais sauvage et de
ne pas déctarer leurs présences sans détai à ta Municipatité.
(Montant de l'amende : 150 $)

ARTICLE 5.1.4. VEHICULES
Le fait par le propriétaire ou l'occupant d'un terrain, d'y [aisser ptus de deux (2) véhicutes non
immatricutés pour ['année courante ou remisés à ta SAAQ pour ['année courante exception faite d'un
lot occupé par un usage associé à un commerce de véhicutes motorisés reconnus par te règtement
de zonage.
(Montant de l'amende : 500 $)

ARTICLE 5.1.5. ARBRE MORT
La présence d'arbre mort ou d'arbre matade dans [e périmètre urbain de ta Municipatité et dans les
zones résidentietles et de vittégiature situées à ['extérieur du périmètre urbain tettes que définies au
règtement de zonage.
(Montant de l'amende : 50$)

ART|CLEs.l.6. FUMÉE (SQ)

Le fait de causer, de provoquer ou de permettre l'émission d'étince[tes, de cendre, de suie ou de
fumée provenant d'un foyer extérieur ou d'autres sources susceptibtes d'incommoder [e confort ou [e
bien-être des passants ou d'une personne du voisinage.
(Montant de l'amende : 150 $)

ARTTCLE s.l.7. FEU (SQ)

Dans [e périmètre urbain, [e fait d'al.lumer ou de maintenir attumé un feu sur une propriété privée à
moins de 30 mètres de toute habitation voisine sans permis, sauf s'i[ s'agit d'un feu de bois altumé
dans un foyer ou une instattation conçue à cet effet, c'est-à-dire :

1 . À un feu dans les appareits de cuisson en ptein air tets que les foyers, barbecues ou autres
instatlations prévues à cette fin.

2. À un feu dans des contenants en métal, tets que barits et contenants de même nature
munis d'un par étincette.

3. À un feu confiné dans un aménagement fait de matériaux non combustibles, tets que pierres,
briques ou autres insta[tations de même nature.

(Montant de l'amende : 250 $)

ARTTCLE 5.1.8. FEU DANS UN ENDROTT pUBLtC (SQ)

Le fait d'attumer ou de maintenir attumé un feu dans un endroit pubtic, sauf s'i[ a été autorisé par ta
Municipatité.
(Montant de l'amende : 250 $)

ARTICLE s.1.9. cLÔTURE, MURET oU MUR DE soUTÈNEMENToÉLaenÉ
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Le fait de [aisser, en périmètre urbain, à la vue d'une personne du voisinage, toute ctôture ou tout
muret ou tout mur de soutènement détabré qui ne peut ptus servir à l'usage auquel it était destiné.
(Montant de l'amende : 250 $)

ARTICLE 5.1.10. SALUBRITÉ DES BÂTIMENTS DESTINÉS À T'HREITATION
Un bâtiment destiné à l'habitation doit en tout temps être maintenu dans un bon état de satubrité et
les réparations nécessaires et les travaux d'entretien doivent être effectués afin de [e conserver dans
cet état. Tout logement doit être nettoyé périodiquement et, au besoin, on doit apptiquer une couche
de peinture ou autre fini de surface dans chacune des pièces afin de lui conserver un aspect de
propreté.

Les causes d'insa[ubrité suivantes, à ['intérieur d'un bâtiment d'habitation ou d'une partie d'un
bâtiment d'habitation, sont prohibées et doivent être supprimées :

1. La malpropreté, [a détérioration ou ['encombrement d'un bâtiment principat, d'un
logement, d'une chambre, d'une maison de chambres.

2. La présence d'animaux morts.

3. La présence, l'entreposage ou ['utilisation de produits ou de matières qui dégagent une
odeur nauséabonde ou une vapeur toxique.

4. L'accumutation d'ordures ménagères, de déchets ou de matières recyclabtes, aitleurs que

dans des récipients, ou à l'intérieur du bâtiment dans un [oca[ non prévu à cette fin.

5. L'encombrement d'un moyen d'évacuation.

6. La présence de gtace ou de condensation sur une surface intérieure d'un bâtiment autre
qu'une fenêtre.

7. La présence d'accumulation d'eau ou d'humidité causant une dégradation de [a structure
des matériaux ou des finis ou [a présence de moisissure.

8. L'amas de débris, de matériaux, ou de matières gâtées ou putrides.

9. La présence de vermine, de rongeurs, d'insectes ou de moisissure visible ainsi qu'une
condition quifavorise ta protifération de ceux-ci.

10. Un étément de [a structure, de son isotation et de ses finis qui est affecté par une infittration
d'eau ou de tiquide ou par un incendie. Cet él.ément doit alors être nettoyé, asséché
complètement ou remptacé de façon à prévenir et à él,iminer [a présence d'odeur ou de
moisissure et [eur protifération. Les matériaux affectés par [e feu qui ne respectent plus leur
quatité première doivent être remplacés.

11. L'absence de moyens de chauffage et d'éctairage, d'une source d'approvisionnement en eau
potabte ou d'un équipement sanitaire propre à assurer [e confort et protéger [a santé de ses
occupants.

12. La présence d'excréments d'animaux ou d'être humain.

13. Tout bâtiment ou togement qui est laissé dans un état apparent d'abandon

CHAPITRE 6: DISPOSITION DE LA NEIGE

ARTTCLE 6.1 OBSTRUCTION DE LAVISIBILITÉ tsqt
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NuI ne peut créer un amonceltement de neige contigu à une voie pubtique, s'iI obstrue ta visibitité des
automobitistes qui y circutent en véhicute routier, y compris les entrepreneurs en déneigement
engagés pour cette fin par une autre personne.
(Montant de I'amende : 150 $)

ARTICLE 6.2 GESTES TNTERD|TS (SQ)

NuI ne peut projeter, souffter, déposer ou transporter ta neige recouvrant un terrain privé sur [e terrain
d'autrui, un terre-ptein, un îtot, dans un parc, dans un cimetière ou sur une borne d'incendie, sur une
chaussée ou sur un trottoir.
(Montant de l'amende : 150 $)

ARTICLE 6.3 TNTERDTCTTON DE DENETGER UN ENDROIT pUBLtC (SQ)

Nu[ ne peut déneiger un terre-ptein, un trottoir, une voie de circutation ou une voie cyctabte que ta
Municipatité choisit de ne pas déneiger. (Montant de l'amende : 150 $]

Toutefois, [e propriétaire ou l'occupant d'un bâtiment peut déneiger [a partie donnant accès à une
porte ou ta partie d'un trottoir que [a Municipatité ne déneige pas dans [a mesure où it est situé en
face de cette porte.

Une entente doit être conctue avec [a Municipatité pour permettre à un ou des citoyens de déneiger
une route exctue de l'entretien d'hiver (annexe F) Lorsque cette route mène à une résidence inhabitée,
un chatet, une érabtière ou tout autre bâtiment. L'entente prévoit que te citoyen réatise ou fait réatiser
par un tiers, les travaux de déneigement et en assume [es frais. Le citoyen assume seuI toute
responsabitité l.égal.e à ['égard des tiers, toute responsabitité de toute action, toute réctamation ou
toute demande que peut occasionner ['exécution des travaux de déneigement. Notamment [e citoyen
s'engage à payer les coÛts nécessaires à ta réfection du chemin s'i[ ['endommage. Le citoyen doit
fournir une preuve d'assurance d'un montant suffisant pour couvrir toute réctamation éventuetle,
ajouter ta Municipatité et ses représentants comme assurée additionnetle sur sa potice d'assurance
et prendre fait et cause afin de les tenir indemnes de toute réctamation pouvant découler de ['entente.
Le projet d'entente figure à ['annexe l.

De p[us, te fait de voutoir demeurer à l'année dans une résidence, un chatet ou tout autre bâtiment
doit respecter [es règlements appticabtes, [ois, zonage, code du bâtiment ou tout autres règtes et
[imites et ce avant même que [a municipatité change [e statut et les services offerts sur [a voie de
circulation.

CHAPITRE 7 : LA CIRGULATION, LES LIMITES DE VITESSE ET LE STATIONNEMENT

sEcTtoN 7.1 AUTORffÉ COMPÉTENTE

ARTICLE7.1.1 SIGNALISATION ROUTIÈRE
À l'exception des terrains privés et des endroits sous [a juridiction du ministère des Transports, seuI
[e responsabte des travaux pubtics ou tout officier autorisé, inctuant [e directeur de ta sécurité
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publique, peut instatter et entretenir ta signatisation routière sur tout [e territoire de ta Municipatité
en conformité avec les normes édictées par [e Règlement sur la signalisation routière et par [e

présent règtement. De ptus, pour des fins temporaires de travaux pubtics, il est autorisé à enlever,
déptacer ou masquer un signaI de circutation.

ARTICLE 7.1.2 POUVOIR DE PROHIBER, LIMITER ET DÉTOURNER LA CIRCULATION
Seut te directeur du Service de sécurité pubtique, te responsabte des Travaux pubtics, tout agent de ta
paix ou toute autre personne dûment autorisée par [a Municipatité peut, au moyen d'une
signatisation mobite, [imiter, prohiber ou faire détourner [a circutation en cas de travaux routiers
et/ou pour toute raison de nécessité ou d'urgence.

ARTTCLE 7.1.3 POUVOTR DE DTRTGER LA CTRCULATTON (SQ)

It est défendu d'obstruer, de gêner ou de contrôter, sans raison, ta circutation des véhicutes sur un

chemin pubtic de quetque manière que ce soit à ['exception des personnes suivantes autorisées à [e

faire dans l'exercice de leur fonction :

- Les brigadiers scotaires;
- Les agents de ta paix de ta Sûreté du Québec;
- Les emptoyés de ta Municipatité désignés par [e responsabte des travaux pubtics présents

sur les lieux où s'effectuent des travaux, notamment des travaux de voirie ou d'entèvement de
neige;

- Les membres du Service de sécurité incendie présents sur les lieux et à proximité d'un
incendie ou d'un lieu d'intervention ;

- Les emptoyés ou tout officier autorisé de toute autre autorité compétente qui sont
expressément autorisés à te faire ;

- À titre préventif, toute autre personne présente sur tes lieux d'un accident, et ce,
uniquement jusqu'à ce qu'une des personnes ci-haut mentionnées arrive sur les tieux pour
en prendre ta relève.

Et à cette fin, [es personnes autorisées à diriger [a circulation peuvent placer sur [e chemin pubtic :

- Des affiches avisant des travaux en cours ;

- Des barrières mobites, des lanternes, des affiches ou tout autre moyen [umineux efficace
seton les circonstances.

(Montant de l'amende : 150 $)

ARTICLE 7.1.4 POUVOIR DU DIRECTEUR DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC DE LIMITER

ET PROHTBER LESTATTONNEM ENT (SQ)

Tout agent de ta paix peut, au moyen d'une signal,isation mobite, timiter et prohiber [e stationnement
pour toute raison de nécessité ou d'urgence. lI peut égatement faire remorquer ou remiser, aux frais
du propriétaire, tout véhicute stationné ittégatement ou stationné à un endroit où i[ nuit aux

opérations. lt peut aussi prendre toute autre mesure qui s'impose en matière de circutation et de

stationnement si des circonstances ['imposent.

Le propriétaire d'un véhicute ainsi remorqué ou remisé ne peut en recouvrer [a possession que sur
paiement des frais réets de remorquage et de remisage.

ARTICLE 7.1.5 POUVOIR DU RESPONSABLE DESTRAVAUXPUBLICS DE LIMITER ET

PROHTBER LE STATTONNEMENT (SQ)

Le responsabte des travaux pubtics ou tout officier autorisé est autorisé à faire remorquer les

véhicutes qui nuisent aux travaux de voirie, et ce, particutièrement lorsque [a Municipatité doit
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procéder à une opération d'entèvement et de débtaiement de [a neige

Le responsabte des travaux pubtics ou tout officier autorisé peut égatement faire remorquer ou
remiser, auxfrais du propriétaire, toutvéhicute stationné ittégatement. Le propriétaire d'un véhicule
ainsi remorqué ou remisé ne peut en recouvrer [apossessionquesurpaiementdesfraisréetsde
remorquage et de remisage.

Dans l'exercice de ces pouvoirs, [e responsabte des travaux pubtics ou tout officier autorisé pourra
demander l'assistance de ta Sûreté du Québec. Tout agent de [a paix dispose des mêmes pouvoirs
que [e responsabte des travaux pubLics pour ['application du présent articte.

sEcTtoN 7.2 RÈGLES DE cIRcULATIoN

ARTTCLE 7.2.1 LtMtTE DE VTTESSE DE 30 KM/HEURE (SQ)

Nu[ ne peut conduire un véhicute routier à une vitesse excédant 30 km/heure sur toute partie des
chemins pubtics énumérés à ['annexe B. (CSR)

ARTTCLE 7.2.2 LIM|TE DE VTTESSE DE 40 KM/HEURE (SQ)

Nu[ ne peut conduire un véhicute routier à une vitesse excédent 40 km/heure sur toute partie des
chemins pubtics énumérée à ['annexe B. (CSR)

ARTTCLE 7.2.3 LtMtTE DE VTTESSE DE 50 KM/HEURE (SQ)

NuI ne peut conduire un véhicute routier à une vitesse excédent 50 km/heure sur toute partie des
chemins publ.ics énumérée à ['annexe B. (CSR)

ARTICLE 7.2.4 LIM|TE DE VTTESSE DE 60 KM/HEURE (SQ)
NuI ne peut conduire un véhicute routier à une vitesse excédent 60 km/heure sur toue partie des
chemins pubtics énumérée à ['annexe B. (CSR)

ARTTCLE 7.2.s LTM|TE DE VTTESSE DETO KM/HEURE (SQ)
NuI ne peut conduire un véhicute routier à une vitesse excédant 70 km/heure sur toue partie des
chemins pubtics énumérés à ['annexe B. (CSR)

ARTTCLE 7.2.6 LtMtTE DE VTTESSE DE 80 KM/HEURE (SQ)

NuI ne peut conduire un véhicute routier à une vitesse excédant 80 km/heure sur toute partie des
chemins pubtics énumérés à l'annexe B. (CSR)

ARTICLE7.2.7 CHEMTN PUBLTCASENS UNTQUE (SQ)

Les chemins pubtics énumérés à ['annexe C sont décrétés chemins pubtics à sens unique

Sur un chemin pubtic qui comporte une ou ptusieurs voies de circulation à sens unique, le
conducteur d'un véhicute routier doit circuler dans [e sens autorisé par ta circutation. (CSR)

ARTICLE 7.2.8 FEUX DE CIRCULATION
Les endroits mentionnés à ['annexe D doivent être contrôtés par des systèmes de feux de circutation
Les feux de circutation instattés pour [e MTQ ne sont pas assujettis à cet articte.

ARTICLE 7.2.9 LES PANNEAUX D'ARRETS
Sur les chemins et terrains privés ouverts à ta circutation pubtique des véhicutes routiers sur [e
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territoire de [a Municipatité, toute personne est tenue de se conformer à [a signalisation affichée, [e

tout en respect de ce qui y est édicté au Code de ta Sécurité routière (L.R.Q., c. C -24.2).

La municipalité autorise [e service technique à ptacer et à maintenir en ptace un panneau d'arrêt aux
endroits indiqués à ['annexe E du présent règtement.

ARTICLE 7.2.10 PARCS, TERRAINS DE JEUX ET VOIES CYCLABLES (SQ)

À moins d'autorisation contraire, [a circutation des véhicul.es est prohibée en tout temps et à tout
autre endroit que ceux prévus à cette fin par une signatisation dans les parcs, les terrains de jeux, les
voies cyctabtes et piétonnières, ou tout autre endroit décrété comme tet par résotution du Conseit.

La circutation des véhicutes est prohibée sur les terrains privés sans ['autorisation du propriétaire.
(Montant de l'amende: 150 $)

ARTTCLE 7.2.11 CTRCULATTON SUR LA PEINTURE FRAÎCHE (SQ)

It est défendu à toutvéhicute ou piéton de circuter sur [es tignes fraîchement peintes sur ta chaussée
lorsque cettes-ci sont indiquées par des dispositifs appropriés.
(Montant de t'amende : 100 $)

ARTICLE 7.2.12 EMPIÈTEMENTSUR L'EMPRISE DE LAVOIE PUBLIQUE (SQ)

It est prohibé tout empiètement, sauf pour les entreprises de services publics, sur ou sous les
emprises des chemins publics que ce soit pour y empiter des objets, du bois ou y déposer tout
matériet ou équipement que ce soit, ou mettre en ptace une canatisation.
(Montant de t'amende : 150 $)

ARTICLE 7.2.13 PRÉSENCE DE MATIÈREVÉGÉTALE OU MINÉRALE SUR LAVOIE
PUBLIQUE (SQ)

It est défendu de souitler ou de tacher ta voie pubtique ou d'y taisser quelques amoncellements de
terre, de pierres, de sable, de gravier, de gtaise, de copeaux, de sciures de bois, de branches, de

matières fécates, de tisiers ou de fumiers ou d'autres matières à moins d'avoir obtenu au préatabte

une autorisation écrite de [a Municipatité.

Le propriétaire ou t'occupant d'un terrain ou un bâtiment d'où sortent des véhicutes dont les pneus,

tes garde-boues, [a carrosserie ou [a boîte de chargement sont souittés par les matières décrites au
premier atinéa, doit prendre les mesures nécessaires :

- pour débarrasser [es pneus, tes garde-boues, [a carrosserie ou ['extérieur de [a boîte de

chargement de son véhicul.e de toute trace de ces matières susceptibles de s'échapper et
tomber sur [a voie pubtique.

(Montant de t'amende : 150 $)

ARTTCLE 7.2.14 BOYAU (SQ)

It est interdit au conducteur d'un véhicute routier de circuter sur un boyau non protégé qui a été

étendu sur un chemin pubtic ou un terrain privé en vue de servir à éteindre un incendie, sauf s'ity
a consentement d'un agent de ta paix ou d'un pompier responsabte desdits boyaux.
(Montant de l'amende : 150 $)
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ARTICLE 7.2.15 BRANCHES NUISIBLES
Le propriétaire ou l'occupant d'un terrain ne peut laisser pousser les branches d'un arbre qui
empiètent sur ['emprise d'un chemin pubtic et quisont de nature à nuire à ta visibitité des panneaux de
signatisation, à ['éctairage pubtic, au passage des véhicutes d'entretien ou aux piétons. Sur un avis
d"un représentant de [a Municipatité, te propriétaire doit procéder aux travaux d'émondage des
branches nuisibtes dans un détai de 15 jours. À t'expiration de ce détai, ta Municipatité est autorisée
à faire exécuter les travaux d'émondage et d'en recouvrer tes frais au propriétaire concerné.
(Montant de l'amende : 150 $)

SECTION 7.3 CHEMINS EXCLUS DE L'ENTRETIEN HIVERNAL

ARTICLE 7.3.1 CHEMINS EXCLUS DE L'ENTRETIEN D'HIVER
La Municipatité décrète que les chemins suivants sont exclus de l'entretien hivernat, et ce, du
1"'novembre à ta date de fin de ta période de déget de [a zone 1 décrété par [e ministère des
Transports du Québec, chaque année, tets qu'identifiés sur [e ptan joint en annexe F.

ARTICLE 7.3.2 APPLICATION
Nonobstant [e présent règtement, les articles 1127.1 à 1127.5 du Code municipal du Québec
(RLRQc.C.-27.1) traitant de ['exonération de responsabitité en matière de voirie, continue à

s'appliquer.

sEcTtoN 7.4 CIRCULATION DES VÉH ICULES LOURDS

ARTICLE 7.4.1 TNTERDTCTTON DE CTRCULATTON POUR LES VÉHTCULES LOURDS (SQ)
La circulation des camions et des véhicules-outits est interdite sur les chemins suivants, lesquets
sont indiqués à ['annexe G au présent règtement. (CSR)

ARTTCLE 7.4.2 EXCEPTION POUR CERTATNS VÉH|CULES LOURDS (SQ)

L'articte 7.4.1 ne s'apptique pas aux camions et aux véhicutes-outits qui doivent effectuer une
livraison locale.

En outre, i[ ne s'applique pas :

- Aux véhicutes hors-normes circutant en vertu d'un permis spéciat de circulation
autorisant expressément ['accès au chemin interdit ;

À ta machine agricote, aux tracteurs de ferme et aux véhicules de ferme ;

- Aux dépanneuses;
- Aux véhicules d'urgence ;

- Aux véhicutes d'utitité pubtique.

sEcTtoN 7.5 LE STATIONNEMENT

ARTTCLE 7.5.1 STATTONNEMENT |NTERD|T (SQ)

It est interdit de stationner ou d'immobitiser un véhicute aux endroits où cel.a est interdit par une
signalisation.
(Montant de l'amende : 150 $)

ARTTCLE 7.s.2 pÉRtODE PERM|SE (SQ)

It est interdit de stationner ou d'immobitiser un véhicute au-detà de ta période autorisée par une
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signalisation.
(Montant de l'amende: 150 $)

ARTICLE 7.5.3 STATIONNEMENT INTERDITAUXVEHICULESLOURDS ET AUX
vEHrcuLES-OUTTLS (SQ)

It est interdit aux véhicutes lourds, aux véhicutes-outits, aux remorques, aux véhicutes récréatifs,
aux routottes eauxtentes-routottes de se stationner ou de s'immobitiser sur uncheminpubtic
pendant une période de ptus de 60 minutes, sauf pour effectuer une tivraison ou un travait.
(Montant de l'amende : 150 $)

ARTTCLE 7.5.4 VENTE OU ABANDON DE VEHTCULES (SQ)

It est prohibé de stationner un véhicute sur un chemin pubtic dans [e but de [e vendre ou de ['échanger
ou dans te but de mettre en évidence des annonces, des affiches ou des biens qui s'y trouvent à
vendre.
(Montant de l'amende : 150 $)

ARTTCLE 7.5.5 CASE DE STATTONNEMENT(SQ)
Tout véhicute doit être stationné de façon à n'occuper qu'un seuI espace à ['intérieur d'u ne des cases
de stationnement peintes à cet effet sur [a chaussée, sans empiéter sur l'espace voisin.

Dans les rues où [e stationnement à angte est permis, [e véhicute doit être stationné à t'intérieur des
marques sur [a chaussée à moins d'une signalisation contraire.
(Montant de l'amende : 150 $)

ARTTCLE 7.s.6 PROHTBTTTON DE STATTONNER DANS CERTAINS ENDROITS (SQ)

It est interdit de stationner un véhicule :

- Sur ta propriété privée d'autrui sans en avoir eu t'autorisation du propriétaire ou de
['occupant;

- Sauf sur permission du propriétaire, en face d'une entrée donnant accès à une
propriété;

- Sur [a petouse d'une propriété privée ou pubtique;
- Dans un espace de verdure, sur les bordures, bandes médianes, plates-bandes ou sur tout

espace qui sert de division à deux ou ptusieurs voies de circutation ;

- Sur [a chaussée, à côté d'un véhicute routier déjà stationné près de [a bordure (arrêt,
stationnement en doubte) ;

- Sur un terrain, entretenu et géré par [a Municipatité, qui n'a pas été décrété stationnement
pubtic sauf pour l'usage du lieu publ.ic qui en fait (exemple : stationnement de [a
bibtiothèque utitisé par d'autres usagers).

(Montant de l'amende : 150 $)

ARTTCLE 7.s.7 STATTONNEMENT |NTERD|T LA NUIT DURANT L'HIVER (SQ)

ll est interdit de stationner ou d'immobitiser un véhicute sur un chemin pubtic entre 23 h et 7 h du 1"'

novembre au 15 avril inctusivement, et ce, surtout [e territoire de ta Municipatité. L'apptication du
présent articte est suspendue durant ta période comprise entre [e 23 décembre et [e 3 janvier

inctusivement, sauf pour une période de déneigement en cours.
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La présente interdiction sera indiquée par [a présence de panneaux ptacés aux entrées de ta

Municipatité.
(Montant de l'amende : 150 $)

ARTICLE 7.5.8 SOLLICITATION - NETTOYAGE ET RÉPARATION DES VÉHICULES
AUTOMOBTLES (SQ)

It est défendu à toute personne de se tenir sur un chemin pubtic ou dans un stationnement pubtic
dans [e but d'offrir ses services pour réparer, nettoyer, essuyer ou potir un véhicute sans une
autorisation obtenue de [a Municipalité pour [a tenue d'une tetle activité.
(Montant de l'amende : 40$)

ARTICLE 7.5.9 PASSAGES POUR PIETONS
La Municipatité autorise les services techniques à instatler une signalisation appropriée identifiant
des passages pour piétons.

CHAPITRE 8: COLPORTAGE OU COMMERCE ITINÉRANT

ARTTCLE 8.1 PROHTB|T|ON (SQ)

It est interdit à toute personne ou entreprise d'exercer des activités de colportage ou de commerce
itinérant sur [e territoire de ta Municipatité.
(Montant de l'amende : 250 $)

ARTICLE 8.2 EXCEPTIONS
Ne sont pas visées par [e présent règtement les personnes quivendent ou cotportent des produits et
services dans [e cadre d'une campagne de financement d'une æuvre de charité autorisée à remettre
des reçus aux fins d'impôts, d'une association sportive, sociale ou culture[[e ou d'un étabtissement
scolaire.

Ne sont pas visés par [e présent règlement, les personnes ou les commerçants qui visitent leur
ctientète de façon régutière ou sur rendez-vous.

GHAPITRE 9: LESANIMAUX

sEcTtoN 9.1 DrsPostTtoNS GÉNÉRALES RELATTVES AUX AN I MAUX DOM ESTTQUES

ARTICLE 9.1.1 NOMBRE
Sous réserve d'un chenit tégatement opéré, nuI ne peut garder, dans un logement, dans un bâtiment
ou sur [e terrain où est situé ce logement ou ce bâtiment ou dans les dépendances de ce logement
ou ce bâtiment, ptus de trois animaux domestiques inctuant un maximum de 2 chiens.

Matgré t'article 1.1.3, en cas d'incompatibitité entre [es dispositions du règlement de zonage de [a
Municipatité et [e présent règtement, ce sont les dispositions les plus sévères qui s'apptiquent.
(Montant de l'amende : 150 $)

ARTICLE 9.1.2 MISE BAS
Le gardien d'un animaI domestique qui met bas doit disposer des petits dans les quatre-vingt-dix
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(90)jours qui suivent pour se conformer au présent règtement. L'articte 9.1.1 ne s'apptique pas

avant ce détai.

ARTICLE 9.1.3 NOURRITURE ET BONS SOINS
Le gardien doit fournir à ['animaI sous sa garde [a nourriture, ['eau, ['abri et les soins nécessaires et
appropriés à son espèce et à son âge.
(Montant de l'amende : 150 $)

ARTICLE9.1.4 BON ÉTATSANITAIRE
Le gardien doit tenir en bon état sanitaire ['endroit où est gardé un animat.
(Montant de l'amende : 100 $)

ARTICLE 9.1.5 ANIMALGARDÉÀ L'EXTÉRIEUR

Le gardien d'un animal gardé à l'extérieur doit tuifournir un abri approprié à son espèce et aux
conditions de température. L'abri doit respecter les normes minimales suivantes :

- lt ne doit pas être situé dans un endroit trop ensoteitté ni êtretrop exposé au vent, à [a
neige ou à ta ptuie ;

- lt doit être étanche, être isoté du sol et être construit d'un matériau isolant.
(Montant de l'amende: 150 $)

ARTICLE 9.1.6 LONGUEUR MINIMALE DE LA LONGE

La longe d'un animal attaché à l'extérieur, sur [e terrain du propriétaire ou de son gardien, doit
avoir une longueur minimale de trois mètres (3 m).
(Montant de l'amende : 150 $)

ARTICLE 9.1.7 ANIMAL BLESSÉ OU MALADE
Un gardien sachant que son animaI est btessé ou atteint d'une matadie commet une infraction s'iI
ne prend pas [es moyens pour faire soigner son animat ou pour [e soumettre à l'euthanasie.
(Montant de l'amende : 150 $)

ARTICLE 9.1.8 ABANDON
Un gardien ne peut abandonner un ou des animaux. lt doit remettre te ou les animaux à une autorité
compétente qui en disposera par adoption ou par euthanasie. Dans ce dernier cas, les frais sont à [a

charge du gardien.
(Montant de l'amende: 250 $)

SECTION 9.2 DISPOSITIONS RÉGISSANT LES LICENCES POUR LES CHIENS

ARTICLE 9.2.1 LICENCE OBLIGATOIRE POUR LES CHIENS

Sous réserve de l'articte qui suit, nut gardien ne peut posséder ou garder un chien à l'intérieur des
limites de [a MunicipaLité sans s'être procuré une licence auprès des autorités de [a Municipatité
conformément à [a présente section. Le gardien doit se procurer cette [icence dans un détai de trente
30 jours de ta garde de l'animat.
(Montant de l'amende : 150 $)

ARTICLE 9.2.2 DÉLA| D'OBTENTION D'UNE LICENCE
La licence doit être demandée par te gardien dans les quinze (15)jours de ta possession d'un chien ou

dans [es quinze (15)jours de l'emménagement du gardien dans [a Municipatité.
(Montant de l'amende : 150 $)
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ARTICLE 9.2.3 VALIDITÉ ET RENOUVELLEMENT
La licence émise en vertu de [a présente section est valide pour ta période attant du l uJanvier au 31
décembre de chaque année. Ette doit être renouvetée avant te 15 avril de chaque année.

ARTICLE 9.2.4 DEMANDE DE LICENCE
Pour obtenir une [icence, [e gardien doit fournir [es renseignements suivants :

- Son nom, son prénom, son adresse (une preuve de ['âge du demandeur pourrait être
exigée);

- La race, [a couteur, [a grandeur, [e poids, [e sexe, ['âge et [e nom du chien.

ARTICLE 9.2.5 COÛTS
Le coût de [a licence pour chien sera déterminé au règtement de tarification de ta Municipatité.

ARTICLE 9.2.6 PAIEMENT
Le paiement de ta licence est indivisibte et non remboursab[e.

ARTICLE 9.2.7 MÉDAILLON
La Municipatité (ou son seMce canin) remet à [a personne qui demande [a licence un médaitton et une
copie de [a licence indiquant [e numéro du médaitton et tes renseignements fournis en vertu de
['articte 9.2.4.

Le médaiLton est vatide jusqu'à ce que ['anima[ soit mort, disparu, vendu ou que te gardien en ait
autrement disposé.

Le gardien doit s'assurer que [e chien dont it a [a garde porte en tout temps, au cou, te médaitton
prévu au présent règlement, faute de quoi it commet une infraction.

It est défendu à toute personne de modifier, d'altérer ou de retirer te médaitton d'un chien de façon à
empêcher son identification.
(Montant de l'amende : 150 $]

ARTICLE 9.2.8 EXCEPTIONS
La présente section ne s'apptique qu'aux exptoitations d'animaterie.

sEcTtoN 9.3 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX CHIENS

ARTTCLE s.3.1 CHTEN EN LTBERTE (SQ)

It est défendu de [aisser un chien en tiberté hors du bâtiment, du logement ou des timites du terrain de
son gardien
(Montant de l'amende : 150 $)

ARTTCLE e.3.2 ENDROTT PUBLTC (SQ)

Aucun chien ne peut se trouver dans un endroit public, à moins qu'i[ ne soit tenu en laisse par son
gardien. Le chien ne peut en aucun moment être laissé seu[, qu'i[ soit attaché ou non.
(Montant de l'amende: 100$)
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ARTICLE 9.3.3 CONDITIONS DE GARDE

Sur te terrain sur tequet est situé te bâtiment occupé par son gardien ou sur tout autre terrain privé

où it se trouve avec l'autorisation du propriétaire ou de l'occupant de ce terrain, tout chien doit être
gardé, selon [e cas :

- Dans un bâtiment d'où i[ ne peut sortir;
- Sur un terrain ctôturé de tous ses côtés. La ctôture doit être d'une hauteur suffisante,

compte tenu de l,a taitte de l'animat, pour l'empêcher de sortir du terrain où i[ se trouve ;

- Sur un terrain qui n'est pas ctôturé de tous ses côtés, attaché à un poteau métattique ou son
équivatent, au moyen d'une chaîne ou d'une corde de fibre métattique ou synthétique. Le

poteau, [a chaîne ou [a corde et l'attache doivent être d'une taitte et d'une résistance
suffisante pour empêcher [e chien de s'en tibérer. La longueur de [a chaîne ou de [a corde ne

doit pas permettre au chien de s'approcher à moins d'un mètre (1 m) d'une timite du terrain
qui n'est pas séparée du terrain adjacent par une ctôture d'une hauteur suffisante, compte
tenu de ta taitte de l'animat, pour l'empêcher de sortir du terrain où it se trouve ;

- Sur u n terrain sous [e contrôle direct du gard ien. Cetui-ci doit avoir u ne maîtrise constante de
['animat.

- Aux fins de ['apptication de [a présente disposition, lorsqu'un chien est gardé sur un terrain
ctôturé ou un enclos, [a clôture ou l'enctos doit être dégagé de toute accumutation de neige
ou tout autre étément de manière que tes hauteurs prescrites soient respectées.

(Montant de l'amende: 150 $)

ARTICLE 9.3.4 ABOIEMENT OU HURLEMENT (SQ)

Le fait qu'un chien aboie ou hurte et que ces aboiements ou hurtements sont susceptibtes de
troubter [a paix et [e repos de toute personne constitue une infraction.
(Montant de l'amende : 100 $)

ARTICLE 9.3.5 MATIERES FECALES DES CHIENS
L'omission pour [e gardien d'un chien d'entever et de nettoyer immédiatement partous les moyens
appropriés, d'une propriété pubtique ou privée, [es matières fécates de son chien constituent une
infraction.
(Montant de l'amende : 100 $)

SECTION 9.4 CHIEN DEGARDE

ARTICLE 9.4.1 CONDITIONS DE GARDE

Sur [e terrain sur lequel est situé te bâtiment occupé par son gardien ou sur tout terrain privé où it se
trouve avec ['autorisation du propriétaire ou de ['occupant de ce terrain, tout chien de garde doit être
gardé, seton [e cas :

- Dans un bâtiment d'où i[ ne peut sortir;
- Dans un parc à chien constitué d'un enctos, fermé à ctef ou cadenassé, d'une superficie

minimate de quatre mètres carrés (4 m') par chien et d'une hauteur minimate de deux

mètres (2 m), fini dans [e haut, vers ['intérieur, en forme d'Y d'au moins soixante centimètres
(60 cm) de [argeur du Y et enfoui d'au moins trente centimètres (30 cm) dans [e sot. Cet
enctos doit être de treittis gatvanisé ou son équivatent et fabriqué de maittes suffisamment
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serrées pour empêcher toute personne de se passer [a main au travers. Le fond de cetui-ci
doit être de broche ou de tout autre matériau propre à empêcher [e chien de creuser.
L'enctos doit être dégagé de toute accumutation de neige ou d'un autre étément de manière
que les dimensions prescrites soient respectées ;

- Tenu au moyen d'une laisse d'au ptus deux mètres (2 m). Cette laisse et son attache doivent
être d'un matériau suffisamment résistant, comptetenu de [a taitle du chien, pour permettre
à son gardien d'avoir une maîtrise constante de l'animat.

(Montant de l'amende: 100$)

sEcTtoN 9.5 CHIENS DANGEREUX ETAUTRES COMPORTEMENTS

ARTTCLE 9.s.1 CHTENS DANGEREUX OU ERRANTS (SQ)

Le contrôteur ou l'agent de ta paix peut saisir ou mettre en fourrière un chien qui est errant ou qui
constitue un chien dangereux.

Le contrôleur peut saisir et soumettre un chien dangereux à l'examen de ['expert de ta Municipatité
afin d'évaluer son état de santé ou d'estimer sa dangerosité. Le rapport de l'expert de ta Municipatité
devra comprendre des recommandations sur les mesures à prendre retativement au chien.

ARTICLE 9.5.2 PROCÉDURE D'EXAMEN DU CHIEN
Le directeurgénérat de [a Municipatité informe [egardien du chien, [orsque cedernierestconnu,
de [a date, de ['heure et du tieu où ['expert de [a Municipatité procédera à ['examen prévu à ['article
9.5.1.

ARTICLE 9.5.3 POUVOIRS SPÉCIAUX
Sur recommandation de ['expert ma ndaté par [a Municipatité ou, seton [e cas, des experts conjoints, [e
directeur de [a Municipatité peut ordonner une ou plusieurs des mesures suivantes :

1. Si Le chien est atteint d'une matadie curabte pouvant être une cause de son comportement
agressif, [e traitement du chien et [a garde, sous constant contrôle du gardien, dans un
bâtiment d'où i[ ne peut sortir ou à ['intérieur des timites du terrain où est situé te bâtiment
que son gardien occupe, et ce, jusqu'à ta guérison comp[ète du chien ou jusqu'à ce que ce
dernier ne constitue plus un risque pour [a sécurité des personnes ou des animaux de même
que toute autre mesure telte que [e musettement.

2. L'euthanasie du chien.

3. La garde du chien conformément à ['articte9.4.1.

4. Le musettement du chien lorsqu'il se trouve à l'extérieur du terrain sur lequel est situé [e
bâtiment occupé par son gardien.

5. La stéritisation du chien.

6. La vaccination du chien.

7. L'identification permanente du chien.

8. Tout autre mesure quivise à réduire [e risque que constitue [e chien pour [a santé ou [a
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sécurité pubtique.
Lorsque te gardien du chien visé par une mesure prévue au premier atinéa négtige ou refuse de s'y
conformer ou lorsque [e résuttat escompté n'est pas obtenu, [e chien peut être saisi à nouveau et
euthanasié aux frais du gardien.

ARTICLE 9.5.4 FRAIS DE CAPTURE, D'EXAMEN ET DE GARDE

Les frais de capture, de garde et de pension, de soins vétérinaires de même que ceux d'un examen
prescrit à ['articte 9.5.1 ou d'une ordonnance en vertu de ['afticle 9.5.3 d'un chien dangereux ou

errant saisi et mis en fourrière conformément à [a présente section sont à la charge du gardien.

SECTION 9.6 CHENIL

ARTICLE 9.6.1 OPÉMTION D'UN CHENIL (à des fins personnettes)
Toute personne qui garde trois chiens ou plus mais un maximum de 14 chiens doit obtenir un permis
de l'inspecteur en bâtiment de ta Municipatité t'autorisant à garder ces animaux, à faire un étevage, à
opérer un cheni[ à des fins personneltes ou pour d'autres fins autorisées par la municipatité.
L'élevage ainsi que l'opération d'un chenil à des fins commerciates est prohibé sur l'ensembte du
territoire.

Dans [e cas où i[ s'agit d'un chenit, les normes des ministères de l'Agricutture, des Pêcheries et de
l'Alimentation (MAPAQ) ainsi que du Dévetoppement durable, de t'Environnement et de ta Lutte
contre les changements climatiques (MDDELCC) devront être respectées pour ['étabtissement d'un
tet bâtiment.

Mal,gré ce qui précède, les normes minimates à respecter pour l'opération d'un étevage, d'un chenit,
d'une fourrière ou d'un autre commerce de vente d'animaux sont cettes prescrites par le règlement
de zonage de ta Municipatité.

L'obtention des permis prévus par [e présent article n'exempte pas [e propriétaire à se procurer tes

licences prévues à ta section 9.2.

SECTION 9.7 ANIMALSAUVAGE

ARTICLE 9.7.1 GARDE INTERDITE

Sous réserve des artictes suivants, nul ne peut garder un ou des animaux sauvages sur te territoire
de la Municipatité.
(Montant de l'amende: 100$)

ARTICLE 9.7.2 GARDE AUTORISÉE

Matgré ['articte précédent, une personne peutgarder, en captivité, un animaI sauvage à la condition de

se conformer aux [ois fédérates ou provinciates appticabtes.

ARTICLE 9.7.3 CONDITIONS DE GARDE

Toute personne qui possède ou garde un animaI sauvage visé à ['articte précédent doit te garder dans

un environnement sain et propice au bien-être de l'animat.
L'animalsauvage doit être gardé dans [a résidence principate de cette personne ou de son gardien
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ou sur sa propriété, à l'intérieur d'une cage ou d'un terrarium, et cette dernière doit donner accès au
[ieu pour toute inspection, [orsque requise par toute autorité compétente.
(Montant de l'amende : 100 $)

sEcTroN 9.8 ANTMAL EXOTTQUE

ARTTCLE 9.8.1 PETTTSAN|MAUX EXOTTQUES NON VENTMEUX pERMtS

Seuts tes petits animaux exotiques non venimeux et qui ne représentent aucun danger pour [a vie et
[a sécurité des personnes peuvent être gardés sur [e territoire de [a Municipatité.

ARTICLE 9.8.2 ANIMAUX EXOTTQUES VENTMEUX
Sous réserve des artictes suivants, nul ne peut garder un ou des animaux exotiques venimeux sur [e
territoire de [a Municipatité sauf s'i[ a obtenu les autorisations requises du gouvernement provincial
ou fédérat.
(Montant de l'amende : 100 $)

ARTICLE 9.8.3 ÉVÉUTMCruTSSPÉCIAUX
Matgré ['articte précédent, [a présence d'animaux exotiques sur [e territoire de ta Municipatité sera
permise lors d'événements spéciaux tets que cirque, exposition, kermesse et autres événements de
même nature.

ARTICLE 9.8.4 CONDITIONS DE GARDE
Toute personne qui possède ou garde un anima[ exotique visé aux articles précédents de [a présente
section doit te garder dans un environnement sain et propice au bien-être de l'animat. L'anima[
exotique doit être gardé dans [a résidence principate de cette personne ou de son gardien ou sur sa
propriété, à ['intérieur d'une cage ou d'un terrarium, et cette dernière doit donner accès au lieu pour
toute inspection [orsque requise par toute autorité compétente.
(Montant de l'amende: 100$)

ARTICLE e.8.5 ANTMAL EXOTTQUE À r'eXrÉRreUR DE LA pROpRtÉTÉ pRrVÉE (SQ)
Matgré ['article précédent, nutle personne ne peut se trouver à ['extérieur de sa propriété privée
ou dans un endroit pubtic avec un animaI exotique sans ['équipement approprié etsécuritaire afin de
[e contrôler et de [e retenir.
(Montant de l'amende : 100 $)

sEcTtoN 9.9 ANIMAL DANGEREUX

ARTTCLE 9.9.1 ANTMAL DANGEREUX(SQ)
Dans les timites de [a Municipatité un animal qui :

Mord, tente de mordre ou attaque une personne ou un autre anima[ [ui causant une blessure,
une lésion ou autre;
Manifeste de ['agressivité à t'endroit d'une personne en grondant, en montrant les crocs ou
en agissant de toute autre manière qui indique que ['animaI pourrait mordre ou attaquer une
personne;
N'obtempère pas aux ordres répétés de son gardien et a un comportement d'agressivité ou
est en mode offensif ou défensif de tette sorte qu'i[ est prêt à attaquer toute personne ou
tout animat.
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Est considéré dangereux et sa garde constitue une infraction.
(Montant de l'amende : 250 $)

ARTTCLE 9.9.2 OBLTGATTONS DU GARDTEN (SQ)

L'autorité compétente peut obtiger [e gardien de ['anima[ à l'attacher, à [e museter ou à [e mettre
dans un enctos sécuritaire si ['anima[ est considéré comme dangereux ou fait l'objet de récidive eu
égard aux dispositions du présent règlement.
(Montant de l'amende : 100 $)

ARTTCLE 9.9.3 POUVOTR DE L',AUTORIÉ COMPÉTENTE (SQ)

Tout animal dangereux présentant un danger immédiat, réet ou apparent peut être abattu sur-
te-champ et à tout endroit de ta Municipatité par un agent de [a paix, [e contrôleur ou par tout off icier
autorisé.
(Montant de l'amende : 100 $)

sEcTtoN 9.10 FOURRIÈRE

ARTICLE 9.10.1 MISEEN FOURRIERE

L'autorité compétente peut faire mettre en fourrière tout animaI errant ou tout animaI qui contrevient
ou dont te gardien contrevient à ['une quetconque des dispositions du présent règtement. Le

représentant de [a fourrière doit, dans [e cas d'un animal ayant une licence et mis en fourrière,
informer sans délai te propriétaire dudit anima[ que ce dernier a été mis en fourrière.

ARTICLE 9.10.2 POUVOIRS SPÉCIAUX.ANIMAL BLESSÉ, MALADE OU ALTRAITÉ

L'autorité compétente peut entrer dans tout endroit où se trouve un animal btessé, malade ou
mattraité. Ette peut [e capturer et [e mettre en fourrière ou [e ptacer chez un vétérinaire jusqu'à son
rétabtissement ou jusqu'à ce que ['endroit approprié à ta garde de ['animaI soit disponibte. Les frais
sont à [a charge du gardien.

ARTICLE 9.10.3 POUVOIRS SPÉCIAUX. MALADIE CONTAGIEUSE
L'autorité compétente peut entrer dans tout endroit où se trouve un animaI soupçonné de maladie
contagieuse. Ette peut [e capturer et [e mettre en fourrière. Si ['animaI est atteint de matadie
contagieuse, i[ doit être isoté jusqu'à guérison comptète et, à défaut de tette guérison, it doit être
soumis à ['euthanasie. Si [a matadie n'est pas attestée par un vétérinaire, ['animaI est remis au
gardien. Les frais sont à [a charge du gardien.

ARTICLE 9.10.4 DÉLA| DE GARDE EN FOURRIÈRC SRUS IDENTIFICATION DE L'ANIMAL
Tout animaI mis en fourrière non réctamé et non identifié est conservé pendant une période minimale
de quarante-huit (48) heures à moins que sa condition physique ne justifie l'euthanasie avant
['expiration de ce dél,ai.

ARTICLE 9.10.5 DÉLA| DE GARDE EN FOURRIÈNT NVECIOENTIFICATION DE L'ANIMAL
Si ['animaI mis en fourrière est un chien et qu'iI porte un cottier avec [a [icence requise en vertu du
présent règtement ou s'i[ s'agit de tout autre anima[, s'i[ porte un médaitton d'identification ou toute
autre méthode permettant de contacter par des efforts raisonnabtes [e gardien ou te propriétaire, [e

détai de conservation sera de cinq (5)jours. Si à t'expiration de ce détai [e gardien n'en recouvre pas

4'1.



[a possession, ['autorité compétente pourra en disposer.

ARTICLE 9.10.6 EUTHANÂSIE OU VENTE POUR ADOPTION D'UNANIMAL MIS EN

FOURRIERE
Après Les détais prescrits aux artictes précédents, l.'animal peut être soumis à ['euthanasie, donné
ou vendu pour adoption, [e tout sous réserve des autres dispositions du présent chapitre.

ARTICLE 9.10.7 REPRISE DE POSSESSION PAR LE GARDIEN
Le gardien peut reprendre possession de son animal, en payant les frais de pension de [a fourrière,
[e tout sans préjudice aux droits de [a Municipatité de poursuivre pour toute infraction au présent
chapitre, s'ity a lieu.

sEcTtoN 9.11 DISPOSITIONS DIVERSES

ARTTCLE 9.11.1 AUTRESDtSpOStTtONS(SQ)

Les faits, [es circonstances, les gestes et [es actes ci-après énoncés constituent des infractions et
rendent tout gardien passibte des sanctions prévues au présent règlement soit que ['anima[ est ou
ait été sous [a garde, égaré ou échappé :

- Organiser, participer, encourager ou assister au déroulement d'un combat d'animaux;
- Mattraiter, motester, harceler ou provoquer un anima[;
- Utitiser ou permettre que soit utitisé du poison pour [a capture d'animaux;
- Se retrouver avec un animaI sous sa garde dans un lieu identifié par une affiche

- Nuire, entraver ou empêcher l'autorité compétente de faire son devoir ou refuse de se
conformer aux ordonnances de cette autorité.

(Montant de I'amende : 100 $)

ARTICLE 9.11.2 AUTORITÉ COMPÉTENTE
En ptus des personnes habititées à apptiquer [e présent règlement, ta Municipatité peut mandater
toute personne pour exercer un contrôte des animaux domestiques. L'ensembte de ces personnes
constitue ['autorité compétente pour ['apptication du présent chapitre.

ARTICLE 9.11.3 EXONÉRATION
L'autorité compétente ne peut être tenue responsabte des dommages ou des btessures causés aux
animaux [ors de ramassage, de [a capture ou de [a mise à [a fourrière.

ARTICLE 9.11.4 PERCEPTION
Rien dans ce chapitre ne doit être interprété comme restreignant en aucune façon les droits et
pouvoirs de ta Municipatité de percevoir, partous les moyens que ta loimet à sa disposition, [e coût
d'une licence exigibl.e en vertu de [a section 9.2 et les frais retatifs à [a mise à [a fourrière et les frais
d'évatuation de l'expert de [a Municipatité ou du vétérinaire.

CHAPITRE 1O: DISPOSITIONS RELATIVES AUX I N FRACTIONS, AM EN DES ET
pÉrunlrÉs

ARTICLE 10.1 INFRACTIONS ETAMENDES
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Quiconque contrevient au présent règtement commet une infraction et est passibte en ptus des frais
aux amendes suivantes :

1. L'amende minimate apparaissant à ta fin de chaque paragraphe de l'articte concerné et
du doubte de ce montant pour l'amende maximate. Les amendes minimates et
maximales doubtent si ['infraction est commise par une personne morate ;

2. En cas de récidive, te doubte des montants indiqués à l.'atinéa A;

3. L'amende prévue au Code de [a sécurité routière du Québec lorsque l'indication (CRS)
apparaît à ta fin de chaque article concerné.

ARTTCLE 10.2 pÉUnUrÉS

Si une infraction dure plus d'un jour, l'infraction commise à chacune des journées constitue une
infraction distincte et tes pénatités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées pour
chaque jour que dure ['infraction.

CHAPITRE 11 : ABROGATIONS ET MISE EN VIGUEUR

ARTICLE 11.1 ABROGATIONS

Le présent règlement abroge tous les règlements suivants et ce, sans exception

Règtement no :2004-87 et [a section du Règtement 2009-128 (articte 35) concernant [a gestion des
atarmes non fondées -intrusion (ainsi que ses amendements).

Règtement no: 96-24, 97-34, 97-37,2000-53, 2000-59, 2002-69, et Z}12-ls{concernanttes
animaux (ainsi que ses amendements).

Règtement n" : 97-36 sur [e cotportage (ainsi que ses amendements). Règtement no : 99-50 sur les
nuisances (ainsi que ses amendements).

Règtement n":2008-123 sur [a sécurité, paix, [e bon ordre [es bonnes mæurs et [ebien-être
générat de ta poputation (ainsi que ses amendements).

Règtement no : 97-39, 2004-89 et 2003-82 sur [es timites de vitesse et [e stationnement (ainsi
que ses amendements).

Règtement no : 96-19, 97-32, 98-42, 2001-62, 2003-80, 2003-83 et 2005-94 sur [a circutation des
véhicules lourds.

Règtement n" : 1996-21 visant à excture certains chemins de l'entretien hivernal

Règtement no : 2009-132 visant à incture certains chemins municipaux dans ['entretien hivernaI par
ta Municipatité.

Règ[ement n" : 2018-192 modifiant tes précédents règtements en titre;

Règtementn":2022-226 abrogeant ou modifiant ['ensembte des règtements précédents ainsique



tout autre règtement de [a Municipatité portant sur les mêmes matières que les artictes du présent
règlement.

Règtement no : 2023-006 abrogeant ou modifiant ['ensembte des règtements et résotutions
précédents ainsi que tout autre règtement de [a Municipatité portant sur tes mêmes matières que les
articles du présent règtement.

ARTICLE 11.2 ENTREE EN VIGUEUR

Le présent règtement entre en vigueur conformément à ta Loi

-,
Richard Thibault,
Maire

Ctau M Adm.A,
Directeu r gé néra t et greffier-trésorier

Avis pubtic de promutgation et entrée en vigueur

Adoption du règlement

Dépôt et présentation du 2" projet de règtement

Dépôt et présentation du projet de règtement

Avis de motion

9 ianvier 2025

7 janvier 2025

nla

10 décembre2024

3 décembre2O24



LISTE DESANNEXES

ANNEXEA

Locatisation des endroits où ['utitisation d'armes est interdite

L'utitisation ou [e tir d'une arme à feu est totatement interdit dans [e périmètre urbain et dans ta zone
rurate.

L'utilisation ou [e tir d'une arme à feu est interdit dans un rayon de 150 mètres d'une habitation



ANNEXE B

Limite de vitesse sur les chemins pubtics

30 km/heure
Chemin ou parties de chemins sur lesquets nuI ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse
excédant 30 km/heure :

o Rue du Foyer;
o Avenue Bernard Dumont Est et Ouest;
o Rue Assetin ;

o Petite Troisième à partir du tot 5 607 599 jusqu'à [a fin de cette route direction sud du 15 mai au
15 octobre inctusivement ;

o Route du Lac-aux-Canards en partant de l'intersection de l'avenue Bernard-Dumont en
direction sud jusqu'aux timites nord du tot 3 691 561 ;

40 km/heure
Chemin ou parties de chemins sur lesquels nuI ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse
excédant 40 km/heure :

L'ensembte des rues du périmètre urbain :

r Principale
o RueAuger;
o AvenueAndré-Roy;
o Avenue Assetin;
o Avenue Beaudoin;
o Avenue Beaudry,
r Avenue Bérubé;
o Rue Bouffard,
r Avenue Bouchard;
r AvenueChanoine-Audet;
o Avenue de [a Cottine,
r AvenueduCouvent;
r Rue Guitlemette;
. 2eAvenue;
o Rue Duchaine;
e Rue Dupuis,
r Rue Fteury,
e Avenue Gagnon-Nord,
r Avenue Gagnon-Sud,
o Avenue Goulet,
o Ptace Grenier,
o Rue Jotin,
o AvenueJoseph-Atbert,
o Avenue Labrecque,



. RueChanoine-Lamontagne,
o Avenue Morency,
o Côte du Moulin,
o Rue Paradis,
o Rue Petchat,
o Rue Père-Gonthier,
r Rue Perras,
o Avenue St-Arthur,
o Avenue St-Pau[,
o Avenue des Trois-Maisons,
o Rue Gendron,
o Rue J.-O. Veitteux

50 km/heure
Chemin ou parties de chemins sur lesquels nuI ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse
excédant 50 km/heure :

o Petite Troisième de l'intersection de [a route Godbout jusqu'au début du tot 5 607 599;
o Petite Troisième à partir du totS 607 599 jusqu'à ta fin de cette route direction sud du 16

octobre au 14 mai ;

o Route du Pouvoir;
r Chemin Tadoussac Est et Ouest;
o Route du Lac-aux-Canards de ta timite nord du tot 3 691 561, direction sud jusqu'au 5" rang;
o Route Raby;
o Route des Écureuits
o Route de ta Chute
o RangSte-Marie-Anne
o RangSte-Marguerite
r Chemin du Domaine
o Rocher-Fteury
o Route du Barrage
o Route Robert
o Rang des Fiefs

70 km/heure
Chemin ou parties de chemins sur lesquels nuI ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse
excédant 70 km/heure :

o Montée du Sautt.

80 km/heure
Chemin ou parties de chemins sur lesquels nu[ ne peut conduire un véhicutê routier à une vitesse
excédant 80 km/heure :

o 1"' Rang i

. 2" Rang;
r Rang du Sautt;



. Rangdu Bras;
r S" rang



ANNEXE C

Chemins pubtics à sens unique

Aucun



ANNEXE D

Feuxde circutation

Aucun



LES PANNEAUX D'ARRÊTS OBLIGATOIRES SONTSITUÉS AUX ENDROITS SUIVANTS :

ANNEXE E

Panneaux d'arrêt SECTEUR URBAIN

o Avenue André-Roy à l'intersection de [a rue Paradis

r Avenue Bérubé à l'intersection de [a rue Principate

o Avenue Bérubé à l'intersection de [a rue Pelchat

o Avenue Rue des Forgerons à ['intersection de [a rue Pelchat

o Avenue des Forgerons à ['intersection de [a rue Principale

o Avenue Beaudoin à l'intersection de [a rue Principale

o Avenue St-Arthur à l'intersection de [a rue Principate (2)

. Avenue St-Arthur à l'intersection de [a rue du Foyer

r Avenue Labrecque à ['intersection de [a rue Principate

. Avenue Labrecque à ['intersection de [a rue Pelchat

r Avenue Chanoine-Audet à ['intersection de [a rue Principate

o Avenue Chanoine-Audet à l'intersection de ta rue du Foyer

o Avenue Des trois-maisons à l'intersection de [a rue Principale

o Avenue Destroismaisons à t'intersection de [a rue Petchat

r Avenue Destroismaisons à ['intersection de [a rue Paradis

e Avenue Beaudry à ['intersection du boulevard St-Pierre (Route 281)

o Avenue du Couvent à l'intersection de ta rue Principate

o Avenue Goutet à ['intersection de [a rue Principate

o Avenue Goutet à l'intersection de [a rue du Foyer

o Avenue Morency à l'intersection de la rue Principale

o Avenue Morency à ['intersection du boutevard St-Pierre

. Rue Principate à ['intersection du boulevard St-Pierre (Route 281)

. Rue Chanoine-Lamontagne à ['intersection du boutevard St-Pierre (Route 281)

o Côte du Moutin à l'intersection du boulevard St-Pierre (Route 281)

. Rue Guittemette à ['intersection de ['avenue St-Arthur

o Avenue St-Paut à l'intersection de [a rue du Foyer

. Avenue St-Paut à ['intersection de l'avenue Chanoine-Audet

r Avenue Bouchard à t'intersection de [a rue du Foyer



. Rue du Foyer direction Est à l'intersection de [a rue Fteury

o Rue du Foyer à l'intersection du boulevard St-Pierre (Route 281)

o Rue des Parcs à l'intersection de [a rue Principate

o Rue Jotin à l'intersection de [a rue du Foyer

r Avenue Gagnon-Nord à l'intersection de [a rue Principate

o Rue Duchaine à ['intersection du boutevard St-Pierre (Route 281)

o Rue Auger à l'intersection de [a rue Duchaine

. Rue Gendron à l'intersection de ta Route 281

o Rue Perras à ['intersection de l'avenue Beaudry

o Rue JO-Veitteux à l'intersection de [a rue Principate

r Rue Dupuis à l'intersection de ta 1ère avenue

. 1re avenue à l'intersection de [a rue Père-Gonthier

o 2e Avenue à ['intersection de [a rue Père-Gonthier

o 2e Avenue à ['intersection du boutevard St-Pierre (Route 281)

r 3e avenue à l'intersection de [a rue Père-Gonthier

o Rue Bouffard à l'intersection de l'avenue Morency

o Rue Bouffard à l'intersection de [a 2" Avenue

. Rue Asselin à l'intersection du boulevard St-Pierre (Route 281)

r Ptace Grenier à t'intersection de l'avenue Beaudry

o Ptace Grenier à ['intersection de Ptace Grenier

o Rue Guittemette à t'intersection de ta rue JO-Veitteux

o Rue du Foyer à ['intersection de ta rue JO-Veitteux

OUATREARRÊTS

o Rue de l'entrée du Presbytère à l'intersection de [a rue Principale

o Rue Principate à l'intersection de [a rue de l'entrée du Presbytère

r Rue Principate à l'intersection de l'avenue Beaudry

o Avenue Beaudry à t'intersection de [a rue Principate

o Avenue Beaudry à l'intersection de [a rue Dupuis

. Rue Dupuis à ['intersection de l'avenue Beaudry

r Avenue Beaudry à ['intersection de [a rue Paradis

o Rue Père-Gonthier à ['intersection de ['avenue Beaudry



. Rue Beaudry à ['intersection de [a rue Père-Gonthier

r Rue Paradis à ['intersection de l'avenue Beaudry

o Avenue Gagnon Nord à ['intersection de [a rue du Foyer

o Rue du Foyer à l'intersection de l'avenue Gagnon Nord

o Avenue Gagnon Sud à t'intersection de [a rue du Foyer

o Rue du Foyer à l'intersection de l'avenue Gagnon Sud

e Avenue Beaudoin à l'intersection de [a rue Petchat

o Avenue Petchat à ['intersection de l'avenue Beaudoin

TROIS ARRÊTS

o Avenue Joseph-Atbert à l'intersection de [a rue Paradis

o Rue Paradis à ['intersection de l'avenue Joseph-Atbert

r Avenue Joseph-Atbert à ['intersection de [a rue Principate

o Rue Principate à l'intersection de l'avenue Joseph-Atbert

o Rue Père Gonthier et avenue Morency

o Avenue Morency à l'intersection rue Père-Gonthier

o Avenue Beaudoin à l'intersection de [a rue Paradis

o Rue Fteury à l'intersection de [a rue du Foyer

r Rue du Foyer à l'intersection de [a rue Fteury

o Rue du Foyer à l'intersection de ta rue Chanoine-Audet

o Rue Chanoine-Audet à l'intersection de la rue du Foyer

o Rue Paradis à l'intersection de l'avenue Beaudoin



Route Robert :

Montée du Sautt :

Route du Pouvoir:

Chemin Tadoussac :

Chemin Tadoussac :

Rang Ste-Marie Anne :

Rang Sainte-Marguerite :

Rang des Fiefs :

Rang des Fiefs :

Route de ta Chute

Route Raby:

Route des Écureuits :

Route Rémittard :

ANNEXE F

CHEMINS EXCLUS DE L'ENTRETIEN D'HIVER

À partir du Rang 5 (Route 281), jusqu'au rang du Bras.

À partir de ['intersection du chemin du Domaine jusqu'aux timites de
Saint-Vattier.

À partir du tot 3 692 666, jusqu'au lot 3 692 333 (poste d'Hydro-
Québec).

À partir du tot 3 886 387 (timite Ouest)

À ta timite du tot 3 691 938 (no. Civique 212, timite Est)

À ta timite du tot 3 691 973 (no. Civique 461)

À partir du tot 3 691 759.

À partir du tot 3 691 496, jusqu'au tot 3 692 255 / 9692247.

À partir du tot 3 691 296 t 9692276, jusqu'aux timites de Saint-
Geruais.

À partir du tot 3 692265 (55, chemin de ta chute), jusqu'au lot 3
692 431 (15, rang du Bras).

À partir du Rang 1 jusqu'au Rang 2.

À partir du Rang 2, jusqu'aux timites de Saint-Nérée.

À partir du tot 3 692 485 jusqu'aux [imites de Saint-Nérée.



ANNEXE G

INTERDICTION DE CIRCULATION POUR LESVEHICULES LOURDS

La circutation des camions et des véhicutes outits est interdite sur [es chemins suivants :

r Le 5" Rang, à partir de ta Route 281 jusqu'aux limites de ta Municipatité de Saint-Vattier.

o Le Rang du Bras et [a Route de ta Chute à partir de [a Route 281 jusqu'aux Rang des Fiefs.

. La Route Robert.

. Toutes les rues et avenues du secteur urbain.

r Le Rang des Fiefs jusqu'aux [imites de ta Municipatité de Saint-Gervais.

o La Route de ta Chute Sud-Est et [a Route Raby à partir du Rang des Fiefs jusqu'au 2" Rang.

r Le 2" Rang à partir de [a Route Godbout jusqu'aux limites de [a Municipatité de Saint-
Gervais.

o Le Rang du Sautt à partir de [a Route 281 jusqu'aux limites de [a Municipatité de Saint-
François de ta Rivière-du-Sud.

r La MontéeduSauttà partirdu RangduSaultjusqu'auxtimitesdeta Municipatité deSaint-
Vattier.



a

ANNEXE H

Liste des endroits pubtics

Le Centre communautaire et [a caserne-incendie au104, rue du Foyer

L'Édifice communautaire au 359, boutevard St-Pierre

Le Chatet intergénérationnel au 104-B rue du Foyer

L'Égtise et cimetière, 86, rue Principate

La mairie au 19, avenue Chanoine-Audet

L'Office municipaI d'habitation au 59, rue Petchat

L'Office municipaI d'habitation au 10, avenue Beaudoin

Le Parc du Mitténaire et de L'Archange, coin Chanoine-Audet et rue Principate

Le terrain de jeux au 1O4, rue du Foyer

Le parc Godbout, coin rue Principale etAndré Roy

La Société canadienne des Postes au 105, rue Principate

Le stationnement du Centre communautaire au 104, rue du Foyer

Le terrain des loisirs et site du FestivaI des Barres-àJack au 104, rue du Foyer

L'écote La Source au 88, rue du Foyer

Le Centre de ta Petite Enfance Betle Enfance au 1, rue Fleury

Le CFER au 3, rue du Couvent

La Bibtiothèque Jeannine-Marquis-Garant située à ['arrière du 88, rue du Foyer

a

a

a

a

a

a

a

a

a

a

a



Et

ANNEXE I

Protocote d'entente type

ENTENTE PERMETTANT L,ENTRETIEN PAR UN CITOYEN D'UNE ROUTE FERMÉE THIVER

Entre

Municipalité de Saint-Raphaë|, personne morale de droit public régie par la Code municipal du Québec

(RLRQ ch. C-27.tl, ayant son siège au l-9 avenue Chanoine-Audet, C.P. 159, Saint-Raphaël (Québec) GOR

4CO;

Ci-après : < la Municipalité r

Ci-après : < le citoyen >

ATTENDU le Règlement2025-240 relativement à la sécurité publique et à la protection des personnes et

des propriétés ;

ATTENDU l'article 6.3 de ce Règlement prévoyant la possibilité d'une entente relative à l'entretien d'hiver

par un citoyen ;

ATTENDU que le citoyen est propriétaire des lots portant les numéros correspondant à

l'adresse civique d

ATTENDU que le citoyen y est domicilié, mais n'y réside pas en période hivernale ;

Les parties conviennent de ce qui suit :

1. AUTORISATTON DE OÉruHern

La Municipalité permet au Citoyen de déneiger, ou de faire déneiger la route ci-après désignée, à charge

pour lui de respecter l'intégralité des modalités et obligations prévues à la présente entente.



2. DÉSIGNATION

La route visée par la présente entente est communément désignée comme étant le et

est décrite à l'annexe F du Règlement2024-240 comme la route est par ailleurs

représentée en surbrillance sur la matrice graphique annexée à la présente entente pour en faire partie

intégrante.

3. MODATITÉS OE OÉruEIGEMENT PAR UN TIERS

Le Citoyen procède lui-même au déneigement ou mandate un tiers pour ce faire. Dans tous les cas, il

assume seul les entiers frais découlant du déneigement.

Dans la mesure où le Citoyen mandate un tiers, il doit en informer la Municipalité par écrit en

transmettant l'identité et les coordonnées de ce tiers.

4. RESPONSABILIÉ ET ASSURANCES

Le Citoyen assume seultoute responsabilité légale à l'égard des tiers, toute responsabilité de toute

action, toute réclamation ou toute demande que peut occasionner l'exécution des travaux de

déneigement effectués en application de la présente entente. Sans limiter la généralité de ce qui précède,

le Citoyen s'engage à payer les coûts engagés aux fins de procéder à la réfection du chemin s'il

l'endommage. Dans tous les cas, le Citoyen prend fait et cause pour la Municipalité et la tient indemne de

toutes réclamation découlant de l'application de la présente entente.

Au moment de la signature de la présente et à tout autre moment sur demande, le Citoyen doit fournir à

la Municipalité une preuve d'assurances (responsabilité civile et dommages) d'un montant suffisant pour

couvrir toute réclamation éventuelle. Cette police d'assurance doit désigner la Municipalité à titre

d'assurée. Le Citoyen doit détenir et maintenir en vigueur cette police d'assurance pour toute la durée de

la présente entente.

5. RÉVOCATION

La conclusion de la présente entente est conditionnelle à la reconnaissance par le Citoyen que la

Municipalité est en droit de la révoquer en tout temps au moyen d'un avis à cet effet donné par elle au

Citoyen.



6. AUÉNATION

La présente entente devient caduque et sans effet dans la mesure où l'immeuble justifiant sa conclusion

est aliéné, vendu, cédé, loué ou que le Citoyen n'y habite plus. Par ailleurs, les coordonnées du nouveau

propriétaire ou occupant doivent être transmises par le Citoyen à la Municipalité et ce, sans délai et par

écrit.

7. SIGNALISATION ET CIRCULATION

La route visée par la présente entente étant un chemin public, celle-ci demeure ouverte à la circulation

publique malgré la présente entente. Le citoyen ne peut apposer aucune signalisation aux abords de la

route visée par la présente entente.

8. ENTRÉE EN VIGUEUR

La présente entente entre en vigueur dès que toutes les parties y ont apposé leurs signatures.

9. DURÉE

La présente entente prend fin au plus tard le 15 mai suivant la date de sa signature ou dès qu'elle est

révoquée par la Municipalité. La Municipalité peut la renouveler à sa guise.

10. DÉCTARATION

Les parties déclarent signer la présente entente en pleine connaissance de cause et après avoir eu

l'occasion de s'en faire expliquer les termes par un procureur indépendant, le cas échéant.

SIGNÉE à Saint-RaphaëI, ce décembre 2024

Citoyen Municipalité




